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CHROXIQHE. 

JUSTICE CMMIXEL^E 

COUR DE CASSATION (chambra criminelle.) 

Présidence .da M, Laplagne-Barri». 

Bulletin du 7 juin. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. — ABUS DE CONFIANCE.— CHOS£ 

IUGÉB. — Non bis in idem. 

Le sieur Roaldès, agejjtt de change à Toulouse, se vit, dans 
l'année 1844, obligé de suspendre ses paiemehs. Lé ministère 
public ayant cru trouver, dans les faits qui avaient accompa-
gné cette suspension, le caractère de banqueroute fraudu-
leuse, le sieur Roaldès fut traduit, sous cette accusation, de-
vant, la Cirnr d'assises. Il paraît constant, et il résulte d'ail-
leurs de l'arrêt que nous citons plus bas, que, dans le coûts 
des débats, le ministère public invoqua, à l'appui de l'ac-
cusation, soit comme élômens, soit comme moyens d'appré-
ciation, divers abus de confiance qu'il prétendit avoir été 
commis par le sieur Roaldès, et consistant en ce que, rece-
vant des i ff-îts^souscrits à titre d« renouvellement, il s'était 
abstenu de rendre les anciens effets, et les avait laissés en 
circulation, par suite de quoi les souscripteurs avaient été 
obligés de payer deux fois. 

Toutefois, à la suite de ces débats, le jury fut uniquement 
interrogé sur le point de savoir si Roaldès s'était rendu cou-
pable de banqueroute frauduleuse par détournement d'actif. 
T«lle était la seule question qui résultât du résumé de l'acte 
d'accusation et de l'arrêt de renvoi. 

Le verdict du jury fut négatif, Immédiatement après, le mi-
nistère public entama une poursuite en abus de confiance de-
vant le Tribunal correctionnel contre Roaldès, poursuite fondée 
sur les mêmes faits d'abus de confiance, dont l'ensemble avait 
figuré soit comme élément, soit comme moyen d'appréciation 
dans la poursuite en banqueroute frauduleuse, mais relevant 
toutefois trois autres faits d'abus commis comme les autres, 
avant la faillite, et découverts seulement depuis l'acquitte-
ment prononcé en Cour d'assises. 

% avrii 184£>, jugementdu Tribunal correctionnel de Tou-
louse qui déclare la nouvelle poursuite non-recevable, par 
application de la règle : Non bis in idem, et de l'article 560 du 
Code d'instruction criminelle, portant : « Toute personne ac-
quittée légalement ne pourra plus être reprise ni accusée à 
ra : s >n du même fait. » 

19 avril suivant, arrêt confirmatif de la Cour de Toulouse, 
basé sur les motifs suivans, savoir : « Que l'ordonnànce de 
prise de corps, l'arrêt de mise en accusation et l'acie d'accu-
sation ont constamment présenté à tort ouà raison les abus de 
confiance comme entraînant l'existence de la banqueroute 
frauduleuse ; que ces faits ont été l'une des principales ar-
mes dont le ministère public s'est servi aux assises pour 
établir la culpabilité de Roaldès ; que la justice a ainsi, à 
toutes les phases du procès, invoqué ces abus de confiance 
comme des actes de banqueroute frauduleuse, et par suite 
comme devant déterminer la déclaration de culpabilité sur ce 
crime; que la loi et l'équité exigent que la réponse négative 
du jury emporte acquittement de ces mêmes faits; qu'enfin, 
le ministère public ne peut pas reprendre, après acquitte-
ment, pour eu l'aire le texte d'une poursuite correctionnelle 
en les considérant comme délits, des faits qu'il présentait 
comme constitutifs du crime de banqueroute frauduleuse. » 

Pourvoi par M. le procureur général près la Cour royale (je 
Toulouse, pour fausse application tant de la règle non bis in 
idem que de l'article 360 du Code d'instruction criminelle. 

Au nom du sieur Roaldès, M« Lanvin a défendu au pour-
voi en développant le système consacré par l'arrêt attaqué. Ii 
soutenait que, dans tous les. cas, la décision de cet arrêt ne 
contenait qu'une appréciation de faits, laquelle échappait à la 
censure ae la Cour de cassation. 

M. l'a\ocat-général de Boissieux a conclu à la cassation. Ce 
magistrat a soutenu : 

1° Qu'en admettant que les faits d'abus de confiance qui 
étaient devenus le sujet de la poursuite correctionnelle eussent 
%uré comme élémens d'appréciation à l'appui de l'accusa-
tion de banqueroute frauduleuse, cependant il suffisait que le 
jury n'eût pas été appelé à se prononcer sur l'existence de ces 
laits pour que son verdict ne pût être considéré comme; ayant, 
à leur égard, l'autorité de la chose jugée. Il invoquait, à l'ap-
P»i de crf principe, un arrêt de la Cour de cassation du 27 
Octobre 1811; 

2° Que, dans tous les cas, l'exception de chose jugée ne pour-
rait évidemment couvrir les faits dont on n'aurait eu con-
naissance que depuis l'acquittement, et dont, en conséquence, 
le jury n'aurait pas eu à se préoccuper; 

5° Qu'enfin l'arrêt attaqué ne pouvait échapper, eom-
ma statuant purement en fait, à la censure de la Cour 
de cassation, parce qu'il était de règle que la Cour de cas-
sation était toujours maîtresse d'examiner si les fins de non-
recevoir proposées contre une poursuite, et spécialement cel-
les résultant de l'autorité de la ctio~e jugée, avaient ou non 
r«çu une application légale. 

La Cour, après une assez longue délibération en la cham-
bre du conseil, a rendu, au rapport de M. le conseiller Ro-
cher,
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el elle a cassé la décision Je la Cour 

"e Toulouse. Cet arrêt considère, en droit, qu'aux termes de 
'article 591 (nouveau) du Coda de commerce, l'abus de con-
fiance n'est plus un élément nécessaire du crime de banque-
route frauduleuse; ei, en fait, que ni l'arrêt de renvoi W le 
résumé de l'acte d'accusation n'ont présenté les abus de. con-
finée comme formant la base de l'accusation de banqueroute; 
qu'au contraire, cett« accusation reposait sur le fait de dé-
tournement de l'actif, et que le jury n'a été appelé à pronou-
cef que sur ce fait, et non sur les abus de confiance dont 
mention seulement avait eu lieu dans le corps de l'acte d'ac-
cusation ; qu'eu conséquence on ne pouvait considérer le ver-
dict du jury comme ayant purgé les fui :s d'abus de confiance 
lui fui niaient la matière de la poursuite correctionnelle; ei 
Su'en reconnaissant qu'il y avait chose jugée sur ce point, 
1 «têt attaqué avait violé l'article 360 du Code d'instruction 
Cl"im.nelle etl'acticle 408 du Code pénal. 

ALIGNEMENT. CONSTRUCTION. 

Les terrains désignés dans un p ! an projeté,, mais non ap-
prouvé, pour faire partie d'une rue, ne peuvent être assimi-
les à la voie publique ; dèi lors, le propriétaire qui joint un 

de ces terrains peut construire sans avoir besoin de deman-
der l'alignement. 

Rejet du pourvoi dirigé par M. le procureur du Roi de St-
Eiienne contre un jugement qui avait relaxé le sieur Bruart 
de la poursuite dirigée contre lui. Rapp,, M. Rives; concl. 
conf. de M. de Boissieux, avoc.-gén. 

Voir dans le sens de cette décision, arr. des ch. réunies du 
24nov. 1837. (Journal du Palais

é
l. 1, 1838, p. 338.) 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

Présidence de M. Boivin-Charnpeaux, conseiller. 

Audiences des 23, 24 et 25 moi. 

ASSASSINAT ET INCENDIE. 

Deux individus sont au banc des accusés : l'un 

nomme Prosper Hersent; il est âgé de vingt et un 

\ journalier ; l'autre Adolphe-Alexandre Lhuillier, 

ment journalier, âgé de vingt-trois ans. 

Ces deux accusés, tous deux jeunes, tous deux habi-

bitant la campagne, contrastent beaucoup par leur figure 

et leur tenue. Herseot a le front déprimé, le regard som-

bre, lefnez retroussé et les lèvres pincées ; il est le' prin-

cipal accusé, et tout son extérieur annonce une extrême 

préoccupation. 

Lhuillier, tout au contraire, a la figure ouverte; il pa-

raît plein d'assurance; il promène ses regards de tous 

côtés ; enfin il paraît ne pas s'inquiéter le moins du mon-

,de des suites de l'accusation qui pèse sur sa tête. 

M. le président procède à l'appel de MM. les jurés ; on 

lit ensuite l'acte d'accusation, dont nous extrayons l'ex-

posé suivant : 

Dans la commune de la Vacher e-»ur Hondouville, au 

hameau de Veïdun, habitaient la v«uve Duvaltier et son 

fils Pierrre Duvaltier. Ils étaient dans l'ai<sauc3 et pas-

saient pour garder chez eux de l'argent. 

Dans la nuit du 8 au 9 novembre 1844, vers une heure 

du matin, ils furent réveillés par un de leurs voisins, le 
nommé Prosper Hersent, qui venait leur annoncer que le 

feu s'était déclaré dans la commune, chez un sieur Pré-

vost, et engager Pierre Duvaltier à prendre un seau pour 

se rendre sur le lieu de l'incendia. Ce dernier, entendant 

la pluie qui tombait, hésita quelque temps; mais bientôt, 

cédant aux vives sollicitations de son voisin, il se leva, 

prit un seaii dans la cuisine, et suivit Hersent. Cependant 

la veuve Duvalier, qui elle-même s'était levée, se coucha 

de nouveau après avoir refermé la porte. 

Quatre ou cinq minutes s'étaient à peine écoulées, que 

Hersent revenait, et demandait à la veuve Duvaltier un 

mouchoir pour son fils; sur son refus, Hersent insista en 

lui répétant d'nne voix douce ces paroles : « Ouvrez-moi 

votre porte, Marianne, ouvrez- moi votre porte, >j en lui 

offrant de lui payer 5/ francs qu'il lui devait depuis long 

temps. 

Cette dernière tentative ayant encore échoué, Hersent 
partit dans la direction de la grande porte, mais revint 

bientôt en agitant avec affectation l'anse du seau que 

Pierre Duvaltier avait emporté. La veuve Duvaltier en 
tendant ce bruit et pensant que son fils était de retour, 

lui dit :« Est-ce toi, mon gardon? te voilà déjàrevenu?— 

Oui,» répondit Hersent en essayant de contrefaire la voix 

de Pierre et en agitant toujours l'anse du seau. Mais la 

veuve Duvaltier n'avait pas reconnu la voix de son fils 

elle refusa de nouveau d'oqvrir. 

Un instant après, la porte de la cuisine, fermée seule-

ment à la clanche, fut violemmeqt secouée. Saisie de 

frayeur, et comprenant qu'on en voulait à sa vie, la veuve 

Duvaltier s'enfuit par une porte de derrière, et franchis-

sant une brèche, elle gagna la cour de son voisin Noël 

Petit. 
Ce dernier et son fils, réveillés par elle, la recondui-

sent ; ils prenneut par la rue du village, et rentrent par 

la grande porte ; mais à peine l'ont*its ouverte, qu'à 

leurs regards s'offre le cadavre du malheureux Pierre 

Duvaltier, renversé sur le dos, le bras droit étendu, le 

bras gauche fléchi et la main placée sur la poitrine. La 

tête présentait les traces sanglantes de plusieurs coups 

assénés par un instrument contondant mû avec une 

grande force. La région temporale gâuche était le siège 

de désordres considérables. 
Quand les portes de la maison furent ouvertes, on 

constata que celle de la cuisine avait été enfoncée, qu'une 

chandelle neuve avait été allumée et placée dans une lan-

terne. Aucune effraction intérieure n'avait été commise. 

Le maire de la commune, informé, se rendit immédia-

tement chez Hersent, mais ce dernier avait déjà pris la 

fuite, et pendant plusieurs jours il fut impossible de su 

rendre maître de lui ; l'assassin, errant dans les campa-

gnes, armé d'un coutre de Gharrue, ne craignait pas, de-

vant les personnes qu'il rencontrait, de taire d'horribles 

bravades au sujet du orime qu'il avait commis. 

Il fut enfin arrêté, et passa dès le principe, quant* à sa 

culpabilité, aux aveux le» plus complets; il confessa qu'a-

près avoir tué Duvaltier d'un coup da hache, son dessein 

avait été de faire sortir la mère pour l'assassiner égale-

ment; que, n'y pouvant parvenir par la persuasion et la 

ruse, il avait forcé la porte de la cuisine, et allumé une 

chandelle; mais qu'à l'aspect du lit vide, de la porte ou-

verte, il avait compris que la veuve Duvaltier s'était échap-

pée. Lui-même n'avait eu que le temps de prendre la 

fuite. 
Le crime dont Hersent s'est rendu coupable étant ainsi 

constaté, il devient eu quelque sorte inutile d'en recher-

cher ie motif. Qu'il suffise de dire que l'acousé, qui fré-

quentait les cabarets, et dont la conduite faisait le déses-

poir de s.a mère, avait des dettes assez considérables, eu 

égard à sa position. Il croyait que les Duvaltier possé-

daient de l'argent ; il n'a pas reculé devant l'idée d'un 

double assassinat .pour arriver à un vol. 

Hersent a encore à répondre devant le jury d'un autre 

crime. 
Dans la soirée du 4octobr<3 1844, entre neuf et dix heu-

res, un incendie dévora, dans la commune de la Vache-

rie-sur-Hondouville, plusieurs bâtimens dépendant de la 

ferme exploité par un sieur Prévoit; la perte fut évaluée 

à près de 6,000 francs. 
Ce sinistre était nécessairement dû à la malveillance, 

puisque, depuis plus de quinze jours, personne n'é-

tait entré dans ces bâtimens. Dans les interroga-

toires subis par lui, Hersent, 

prochement entre ces deux év 

en outre, que pour arriver à faire sortir le 

Pierre Duvaltier, dans la nuit du 9 novembre, il lui avait 

annoncé qu'un nouvel inceuJie éclatait chez le sieur Pré-
vost. 

Eclairés par ces deux indices, les magistrats diripèrrnt 

leurs investigations dans ce nouveau sens, et bientôt dif-

fécens témo'goag.-s vinrent corroborer leurs soupçons. 

C'est ainsi qua le sieur Prévost déclara qu'ayant employé, 

l'été dernier, l'accusé comme moissonneur, sa femme, la 

dame Prévost, s'était aperçue qu'il furetait partout et re-

gardait toutes les portes des bâtimens. 

Plusieurs témoins déclarèrent qu'ils avaient remarqua 

qup pendant l'incendie cet accusé n'avait pour ainsi dire 

porté aucun secours. Enfin, la femme Leroux, venue pour 

avertir Hersent que le feu était dans la commune, déposa 

qu'elle l'axait trouvé déjà tout habillé ; cependant il s'était 

couché, et, suivant lui, il se serait aperçu de l'incendie à 

la clarté qui se reflétait sur le mur de la chambre. Il est 

démenti sur ce point par un témoin qui, connaissant la po-

sition dp la chambre et du lit de cette accusé relative-

ment aux bâtimens incendiés, affirme qu'il lui était im-

possible, étant couché, de voir aucune clarté provenant 

de ce sinistre. 

Prosper Hersent est donc coupable de ces deux cri-

mes ; mais l'est-il seul ? Dans ses déclarations premières, 

à la vérité rétractées plus tard, mais qui, jusqu'à un cer-

tain point, restent acquises à l'accusation, il s'est donné 

un complice, le nommé Lhuillier, contre lequel, indépen-

damment même de ces déclarations, des charges très gra-

ves s'élèvent. 

Cet individu a de mauvais antéeédens ; il est déserteur. 

Arrivé au corps le 18 juillet 1842, il quitta les drapeaux 

le 24 septembre suivant, et depuis ce temps, revenu 

dans son pays, craignant d'être arrêté, il couche dans une 

hutte isolée et vit au milieu des bois. 

Le jour de l'incendie de Verdun, 4 octobre, l'accusa-

le premier, opéra un rap- ) remplir ses engagemens. Ce fut pour l'entreprise un coup 

énemens. On se rappelle, fitd, et dont M. Perre ne put éviter l'effet. Après des ef-

malh j ureux 

tion le trouve sur le théâtre même du sinistre, causant 

avec Hersent et se faisant remarquer par son peu d'ar-

deur à porter des secours. L'htiillier, qui a compris com-

bien grave pouvait être contre lui la oharge résultent dp 

sa présence à Verdun et de son intimité avec Hersent en 

un pareil moment, a essayé, mais en vain, détablir un 

alibi. Il a prétenlu que, pendant toute la journée du ven-

dredi 4, il avait travaillé avec le sieur Dupré, dit Baron, 

qu'il avait soupé avec la même personne, et qu'il ne l'a-

vait quittée qu'à neuf heures du soir. Mais ce témoin, en-

tendu, lui a donné le démenti le plus formel. 

Lhuillier soutient n'avoir appris le sinistre que le len-

demain 5, vers trois heures ; or, le même Dupré dit Ba-

ron affirme en avoir tenu tes détails de la bouche de cet 

accusé le matin même du jour. Le dimanche 27 octobre, ' 

dans une conversation qu'il eut avec le témoin Drancé, 

Lhuillier avoua lui-même qu'ïlse trouvait sur le théâtre du 

sinistre, et s'informa même, avec une certaine insistance, 

si quelque personne était soupçonnée. Enfin, cet accusé, 

mis en présence de la femme Delphin Hersent, cette fem-

me l'a positivement reconnu pour l'ayoir vu le soir et sur 

le lieu de l'incendie en compagnie de l'accusé Hersent. 

L'opiniâtreté de Lhuillier à prétendre qu'il n'a pas eu 

de rapport avec Hersent depuis dix ans, sa persistance à 

nier, malgré les preuves géminées, sa présence à Verdun 

dans la soirée du 4 octobre, viennent donner aux déclara-

tions d'Hersent, qui l'a accusé d'avoir mis le feu chez le 

sieur Prévost, une gravité considérable. On conçoit, en 

effet, et Lhuillier l'a bien compris aussi, qu'une fois re-

connu complice de Harsent qcant à l'incendie du 4 oc-

tobre, incendie qui avait sans doute pour but de prépa-

rer l'assassinat du 8 novembre, sa coopération à ce der-

nier crime devient certaine. 

Les débats de cette affaire ont duré trois jours. 

Le 25 mai, le jury a rendu un verdict négatif à l'égard 

de Lhuillier, et affîrmatif à l'égard de Hersent. 

Lhuillier a été acquitté. 

Hersent a été condamné à la peine de mort. 

forts inutiles tentés auprès d'autres capitalistes, il allait 

être déclaré en faillite, lorsqu'une négociation nouvelle 

fut sur le point de rétablir ses affaires : un grand capita-

liste de Paris consentait à se mettre à la place de M. Per-

re , et lui offrait même des avantages considéra-

bles, à la condition qu'il se retirerait de l'entreprise ; mais 

soit que M. Perre ne crût pas à la sincérité de ces offres, 

soit qu'il lai en coûtât trop d'abandonner les balles es-

pérances qu'il avait conçues, le .traité ne se réalisa point, 

et il fut déclaré en faillite en janvier 1843. 

Nous l'avons dit, l'instruction de cette affaire l'a retenu 

en prison pendant vingt-huit mois, et il n'a pu encore 

recouvrer même sa liberté provisoire au jour de son 

jugement. 

Les débats ont fait connaître la plupart des circonstan-

ces que nous venons de rappeler ; ils ont établi, de plus, 

que M. Perre n'avait pas tenu de livres réguliers, et qu'il 

n'avait point fait d'inventaire. La prévention lui repro-

chait en même temps des faits plus graves : elle préten-

dait que M. Perre avait fait des dépenses excessives, et 

qu'il avait recouru à des moyens onéreux pour retarder 

sa faillite. 

Le prévenu a répondu avec beaucoup de convenance 

et de clarté aux questions que M. le président lui a adres-
sées. 

Voici son système de défense, que ses défenseurs, M's 

Masson et B arrêt, ont développé. 

Je ne suis pas négociant, mais propriétaire exploitant 

mes forêts et mes minières. Je ne puis donc être déclaré 

failli ni banqueroutier. Je n'ai pas cru dès lors êtreobligé 

de tenir des livres réguliers; et d'ailleurs mou aetif, pres-

que tout immobilier, n'était pas susceptible d'être inven-

torié. 

J'ai cru, d'après les expertises qu'où avait faites de mes 

biens, que mon actif excéiait mou pas&if d'une somme 

énorme, et je crois encore aujourd'hui que si on avait ex-

pertisé judiciairement mes propriétés avant de les vendre, 

je ne serais pas en déficit. 

Les dépenses qu'on me reproche s'appl quent plutôt à 

mon entreprise qu'à ma personne, et les moyens onéreux 

que j'ai employés po irme procurer des fonds n'avaient 

pas pour but de retarder ma faillite, puisque les circons-

tances de la cause prouvent que je ne devais pas -croire 

qu'on pût la déclarer au moment où j'ai fait les emprunts 

qu'on me reproche. 

M. Laurent, substitut de M,, le procureur du Roi, a 

combattu ce système de défense. Il a soutenu que M. Per-

re était négociant, que ses dépenses avaient été exces-

sives, et qu'il avait contracté des obligations dans le but 

de retarder le dépôt de son bilan. H a conclu à ce qu'il fût 
condamné, à un an de prison. 

Le Tribunal, aprèj une longue délibération, a déclaré 

,1e prévenu coupable sur tous les < h IV, et l a condamné à 

six mois d'emprisonnement et aux peines accessoires. 

On annonce que ce jugement a été frappé d'un double 

appel. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PONTOISE. 

(Uorresiiiwntaace particulière de lu QatM* aes Tribunaux. ) 

Présidence de M. Soret de Boisbruçet. 

Audiences des 21 et 28 mai. 

COALITION ENTRE MARCHANDS DE BOIS. ENT&AVE 

LIBERTÉ DES ENCHÈRES". 

A LA 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CARPENTRAS. 

Correspondance particulière de la Gazette det Tribunaux.) 

Présidence de M. Cartier. 

Audience des 29, 30 et 31 mai. 

AFFAIRE PERRE. — BANQUEROUTE DE QUATRE MILLIONS. 

M. Gustave Perre, maître de forges, comparaît devant 

le Tribunal, après une instruction qui n'a pa» duré moins 

de vingt-huit mois. La chambre des mises en accusation 

n'a pas trouvé dans la procédure des meifs suffisons po ir 

faire admettre la banqueroute frauduleuse, et le prévenu 

comparaît devant sesjuges dans cette position singulière, 

qu'il a subi un emprisonnement préventif qui excède de 

quatre mois le maximum de la peine qui peut lui être ap-

pliquée. 

La fortune de M. Perre a eu des phases bien diverses : 

il conçut il y a dix ans le projet d'établir sur une vaste 

échelle l'industrie du fer, qui était presque inconnue dajns 

notre pays. Doua d'uue haute intelligence, il s'était flaUé 

d'arriver à une grande fortune; et quoiqu'il fût sans ca-

pitaux, il voulut réaliser une entreprise pour laquelle des 

millions étaient nécessaires. I! acheta au prix de onze ou 

douze cent* mille francs sept à huit milie hectares de fo- ' 

rôts et de riches minières. Si on jege d'aprèi le résultat, 

c'était un» affaire téméraire et folle; cependant elle ne 

fut pas appréciée aiusi par ceux avec lesquels il dut nouer 

des relations, ca
t
' les puLsontes maisons de banque qui 

mirent leurs capitaux à la disposition du prévenu avaient 

fait constater la valeur da ses propriétés par des exper-

tises diverses, qui en élevaient le prix à cinq millions. 

M. Perre, qui avait connaissance de ces évaluations, 

dut croire qu'il avait conquis une belle et solide position. 

Un traité provisoire fait avec une maison de Lyon cievr it 

mettre à sa disposition les fonds nécessaires pour mettre 

en œuvre son entreprise. La maison B... 6't ngbgea» à lui 

f jurnir une somme de 4 millions et demi pour payer les 

prix de se* acquisitions, et créer de» 

mai» les désastres qui frappèrent la pi 

qui rejaillirent d'une manière fâcheuse 

commanditait le prévenu, ne permire 

Le 24 octobre 1844 ent lieu à Pontoise l'adjudication 

des coupes de bois des forêts de l'Etat et des établisse-
mens publics. 

Cette adjudication, qui se renouvelle tous les ans, réu-

nit un nombre considérable dd marchands de bois de l'ar-

rondissement de Pontoise et des environs de Paris, les-

quels, suivant l'usage, avaient leur rendez-vous fixé dans 

l'un aes cafés de la ville. Là des conventions furent prises 

entre eux dans ie but d'obtenir au plus bas prix les bois 

qui allaient être mis en vente. 

Il fut décidé, pour arriver à ce résultat, et prévenir une 

concurrence contraire aux intérêts de tous, que quelques-

uns seulement se mettraient sur les rangs pour acheter. 

Par cette manœuvre les lots devaient inévitablement, s'ad-

juger à des prix très- intérieurs. Ensuite çes lots devaient 

être remis eu vente aux enchères entre les associés (opé-

ration connue sous ie coin de leyidage). L'excédant de 

prix devait être réparti en dividendes communs. Pour ga-

rantie de la fidélité des futurs adjudicataires de rapporter 

an revidage les lots qui leur seraient adjugés, on leur fit 

déposer aux uns 1,000 francs, aux autres 500 francs. 

Ces dispositions prises, les marchands se rendirent au 

lieti indiqué, pour la vente, après laquelle ils rentrèrent au 

même café, lia bureau fut installe, et l'un des intéressés 

présida au revidage, dont le produit dépassa 4,300 francs, 

et fjrma un dividende de 80 francs environ pour chacun 

des associés. Les fonds déposés furent rendus à leurs pro-
priétaires. 

Tels sont les faits résultant de l'instruction svivie con-

tre vingt neuf marchands, dont dix-neuf restèrent . com-

pris daqs t'ordonnance de renvoi en police correctionnelle. 

La cause est venue à l'audience du 21 mai. 

Après certaines dépositions qui semblaient légèrement 

raoiifier les faits, la prévention reprit une nouvelle force 

quelques-uns avouèrent ie iait matériel du reviduge qui 

en fut la conséquent, ne cherchant plus qu'à en déna-

turer le sens. Suivant csux-ci, le reviiage n'était qu'un 

moyen d'échoige, entre les adjuditaires, des lots le plus 

en rapport avec leur genre de commerce et d'exploita-

tion. Quant aux dépôts d'argent, c'était le paiement de. 

dettes réelles , sous la, condition de réclamer ces fonds 

en cas de besoin. D'autres prétendirent n'avoir fait partie 

4
 d'aucune réunion, soit avant, £oit après la vente! 

L'affaire fut remise à l'audience du 28 mai pour enten-
dre les plaidoiries. 

A la reprise des débats, Li Tribunal s'est fait représen-

ter les livres de commerce du dépositaire présumé des 

fonds, et ceux des divers dépos.ans.Oa n'y trouva aucunes 

écritures relatives aux paiemens allégués par ces inculpé
s> 
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M. Berriat-Saint-Prix, procureur du Roi, après avoir 
discuté en fait et en droit les charges de la prévention, 
a conclu à la condamnation de neuf inculpés, comme au-
teurs principaux ou complices des manœuvres incrimi-
nées, s'en rapportant, quant aux autres, à la sagesse du 
Tribunal. 

La défense a été présentée par Mts Pinté, Sutat et Loin-
tier, avoués. Tout en reconnaissant l'existence d'un revi-
dage, ils se sont attachés à écarter le fait de coalition an-
térieure à l'abdication. Les réunions préalables des mar-
chands, ont-ils dit, n'ont rien d'illicite ; elles se passent 
en pourparlers sur l'importance et la valeur des coupes et 
les difficultés que présente le mode de vente, pour pou-
voir acheter ce qui convient à chacun. 

De là, la nécessité pour eux de remettre les lots aux en-
chères. Une telle opération, qui n'a d'autre but qu'une 
répartition conforme au genre de commerce des mar-
chands, ne préjudicie en rien aux droits de l'Etat, dont 
les agens restent toujours arbitres des mises à prix. 

Le Tribunal, après un assez long délibéré, a renvoyé 
des poursuites quinze inculpés, contre lesquels il n'a pas 
considéré la prévention comme suffisamment établie 5 et 
faisant aux quatre autres application, des articles 22 du 
Code forestier, 412 et 463 du Code pénal, les a condam-
nés chacun à 200 francs d'amende et aux frais. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ËPINAL (appel). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leclerc, vice-président. 

Audience du 31 mai. 

ESCROQUERIES. — SUICIDE. 

Depuis quelque temps les départemens des Vosges, de 
la Meurthe et ae la Meuse étaient exploités par des es-
crocs, qui, employant partout les mêmes moyens, avaient 
partout réussi à faire des dupes et à se soustraire aux re-
cherches de la police judiciaire. Déjà l'on avait presque 
perdu l'espoir de se saisir de ces fiious étrangers au pays, 
lorsque, le 8 avril dernier, la gendarmerie est parvenue à 
les arrêter à Fontenoy-le-Cbàteau. 

Le premier de ces escrocs se nomme Charles Mayer, 
originaire de Rodelheim (grand-duché de Hesse), âge de 
52 ans, pédicure, déjà condamné à un an de prison pour 
escroquerie par le Tribunal correctionnel de Lyon, le 19 
décembre 1842. 

L'autre se nomme Jacob Levy, âgé de 33 ans, né à Star 
gard, en Pologne, marchand de spécifiques, domicilié à 
Lyon, déjà condamné aussi, le 4 janvier 1839, parle Tri 
bunal correctionnel de Vassy, à quinze mois de prison 
pour vol. 

Traduits devant le Tribunal correctionnel de Mirecourt 
pour les méfaits commis par eux dans cet arrondissement, 
Mayer a été condamné à deux ans de prison, et Levy à 
quinze mois. Le ministère public n'a pas trouvé la répres-
sion suffisante, eu égard aux mauvais antéeédens de ces 
deux hommes, et a interjeté appel à minimâ. 

La déposition de Jean-Nicolas Godard, cabaretier à 
Avilliers, l'une de leurs victimes, fera suffisamment con 
naître les moyens frauduleux employés par ces escrocs 
Voici comment il s'est exprimé : 

Le S mars dernier, Mayer se présenta chez moi, et me de-
manda une bouteille de vin qu'il ne trouva pas bon. Tandis 
qu'il se rafraîchissait, je m'informai d'où il était; il me ré-
pondit qu'il était de la Suisse, qu'il faisait par contrebande 
un grand commerce de bijouterie; que jusqu'alors il avait 
déposé ses marchandises dans une maison à laquelle il ne 
pouvait plus avoir confiance, parce que la fille allait se ma 
rier et qu'il craignait qu'elle ne divulguât son genre de com-
merce. Il ajouta : t Comme vous me paraissez un honnête 
homme, si vous voulez vous charger du dépôt de mes mar-
chandises, je vous donnerai 50 francs par mois; j'ai aussi 5 
à 6,000 francs disponibles, je vous les prêterai à un fai-
ble'mtérêt, et je ferai votre fortune comme j'ai fait celle de 
celui qui jusqu'à aujourd'hui a eu mon dépôt. » Il demanda 
ensuite du vin chaud qu'il prépara lui-même, et m'invitai, 
ainsi que ma femme, a eu boire. Il nous dit encore qu'i 
avait un petit voyage à faire dans les environs; qu'il vou 
drait bien trouver quelqu'un pour le faire à sa place, qu'il 
donnerait 5 francs; je lui répondis que je m'en chargerais 
volontiers; il me recommanda le secret, et partit après avoir 
payé un franc pour son écot, bien que ma femme n'eût de-
mandé que 75 centimes. Il nous annonça qu'il reviendrait au 
premier jour; il revint le lendemain 6 mars, portant deux 
boîtes qu'il me ditjrenfermer des bijoux; il demanda si j'étais 
prêt à partir; sur ma réponse affirmative, il me dit que je de-
vais me rendre à Charmes, chez M. Hanus, maître de poste, 
où devait se rendre son associé dans une ca!èche attelée d'un 
cheval; que je le reconnaîtrais facilement parce qu'il 
était coiffé d'un chapeau blanc garni d'un crêpe; il écrivit 
aussi quelques lignes qu'il me remit, puis je partis. Après 
avoir attendu environ une demi-heure chez M. Hanus, ne 
voyant arriver personne qui répondîf, au signalement qu'i 
m'avait donné, je soupçonnai que je pouvais être dupe d'une 
mystification; je m'en retournai bientôt, et, arrivé chez moi, 
ma femme vint à ma rencontre en me disant : » Nous en 
avons, va, des bijoux et des diamaus pour une fameuse 
somme ! » Elle me raconta que, pendant mon absence, un 
individu mai vêtu était venu à la maison et avait demandé 
une goutte d'eau-de-vie; qu'en causant avec Mayer, il lui 
avait raconté qu'il était bien malheureux, qu'il était fils d'un 
général polonais, qu'il avait été forcé de quitter son pays. 
Alors Mayer lui offrit 2 francs, que celui-ci refusa fièrement 

^en disant qu'il était d'une famille trop noble pour accepter 
l'aumôue; que son père lui avait laissé quelque chose de pré-
cieux dont il serait obligé bientôt de se défaire pour pouvoir 
subsister; il tira de sa poche des boucles d'oreilles qu'il disait 
être en diamans et qu'il leur fit voir. Mayer s'extasia sur leur 
beauté, et après les avoir marchandées les acheta. Il pria ma 
femme de lui prêter 200 francs qui lui manquaient, qu'elle 
ne risquait rien; que ce bijou serait déposé dans notre ar 
moire avec les deux boîtes qu'il avait apportées, jusqu'à mon 
retour; que d'ailleurs c'était une très belle affaire; qu'il y 
avait au moins 500 francs de bénéfice pour nous. Ma femme, 
éblouie par un aussi grand bénéfice, lui donna une somme 
de 85 francs, seul argent que nous possédions. Ils renfermé 
rent dans notre armoire le bijou et les deux boîtes, mirent la 
clé dans leur poche, et partirent. Ma femme leur vendit en 
outre une paire de souliers et leur prêta un foulard, le tout 
devant être remboursé avec l'argent que je devais rapporter 
de Cnarmes. 

A ce récit de ma femme, je m'écriai : Nous sommes voles ! 
J'allai aussitôt trouver le maréchal ferrant pour qu'il vînt 
ouvrir notre armoire, et après qu'il se fut retiré je m'empres-
sai d'ouvrir un petit paquet de papier dans lequel je ne 
trouvai qu'un fuseau de dentelière cassé en deux; j'ouvris 
également les deux boîtes, et je n'y trouvai que des cail-
loux. 

Sur le rapport de M. Leclerc, vice-président, le Tribu-
nal d'appel, faisant droit aux réquisitions du ministère 
public, a condamné Mayer et Levy à cinq ans de prison, 
50 francs d'amende, et solidairement aux dépens. 

Mayer et Levy ont été, après la décision du Tribunal 
d'appel des Vosges, transférés dans les prisons de Nancy, 
et mis à la disposition de M. le juge d'instruction, pour 
répondre à de nouveaux chefs de prévention; mais Mayer 
eflrayé de ces nouvelles poursuites, a mis fin à ses jours 

en se pendant dans son cachot. 

un vol commis l'avant-dernière nuit dans la sacristie de 
l'église d'Ainay ■ 

Cette sacristie, située au sud-est de l'édifice, est éclairée 
par plusieurs croisées, dont l'une donne sur un petit jar-
din séparé de la rue Puits-d'Ainay par un mur en mau-
vais état et facile à escalader. Les malfaiteurs, car on ne 
peut douter qu'ils ne fussent plusieurs, ont franchi ce 
premier obstacle, par l'angle opposé au logement du jar-
dinier situé à l'autre extrémité de l'enclos, et sont des-
cendus dans le jardin au moyen d'une petite échelle qui 
est restée appliquée contre le mur de clôture. 

Ils sont parvenus à faire passer pardessus ce même mur 
une poutre ou tronc d'arbre d'environ six mètres de lon-
gueur, et de 20 centimètres à peu près d'épa>sseur, et d'un 
poids d'au moins 60 kilogrammes. Au moyen de ce levier 
ils ont descellé la grille en fer qui protégeait la fenêtre de 
la sacristie, élevée d'environ deux mètres cinquante cen-
timètres au-dessus du sol. Ils l'ont jetée par terre avec 
quelques-unes des pierres de taille qui la retenaient. 

Après s'être ainsi frayé un passage, les voleurs ont es-
caladé le mur et sont descendus dans la sacristie au 
moyen d'une échelle qui s'y trouve encore. Ils ont frac 
turé une première armoire dans laquelle ils ont enlevé 
un ostensoir, et où ils en ont laissé un autre de plus 
grande valeur qui était heureusement masqué par un sur-
plis. Dans une autre armoire qu'ils ont également fractu-
rée, ils ont enlevé plusieurs calices et autres objets con-
sacrés ; ils se sont ensuite retirés par le même chemin 
qu'ils avaient pris. 

Dans la soirée qui a précédé le crime, des passans 
avaient remarqué un homme de mauvaise mine monté 
sur une échelle appliquée au mur escaladé, et qui parais 
sait arracher les herbes qui le garnissaient. Probablement 
c'était un des malfaiteurs qui explorait les lieux pour ne 
procéder qu'à coup sûr. D'un autre côté, vers onze heu-
res et demie, les voisins ont entendu deux cris qui étaient, 
suivant toute apparence, le signal convenu parles voleurs 
pour se mettre à l'œuvre. 

Tout semble indiquer que ce vol a été l'œuvre d'un 
complot tramé depuis longtemps par plusieurs individus 
connaissant parfaitement la localité, et demeurant dans le 
quartier même. Au surplus, les empreintes de pas laissées 
sur le sol, les écnelles et le levier qui ont servi à la per-
pétration du crime, sont autant d'indices qui peuvent 
mettre la justice sur la trace des malfaiteurs, et 
espérer que les recherches auxquelles se livre 
ne seront pas infructueuses. 

Voici la nomenclature des objets volés : 
Trois calices en vermeil avec les burettes et 

teaux, un ostensoir en argent, un ciboire en vermeil, trois 
paires de burettes en argent avec leurs plateaux, cinq 
calices en argent, quatre ciboires en argent, 500 francs 
dans les tiroirs. Heureusement les portes de la sacrisie 
conduisant à l'église sont assez fortes, ce qui a empêché 
les voleurs de pénétrer dans l'église et de forcer le ta-
bernacle* 

qui font 
la police 

les pla-

PARIS, 7 JUIN. 

— La Chambre des députés a adopté aujourd'hui, à la 
maj orité de 230 voix contre 4, le projet de loi relatif aux 
chemins de fer de Paris à Lyon, et de Lyon à Avignon. 

pour ba:e le chiffre des représentations par autorité de jus-
tice, parce qu'alors les directeurs s'exécutant avec une mé-
diocre bopne foi, ne recherchent pas une forte recette. Dans 
.'espèce, les condamnations seront payées en monnaie de 
faillite, c'est-à-dire qu'on recevra peut-être 5 pour 100. 

M' Borel : Il y aura, au contraire, peu de perte ; le pas-
sif de la faillite est de 144,000 fr., l'actif de 104,000 fr., 
et M. Lireux, qui a d'ailleurs fourni un cautionnement de 
50,000 fr., peut vendre en outre le matériel du théâtre à 
ton successeur. 

La Cour a admis l'opposition de M. Lireux et de son 
syndic, et réduit à 200 fr. les dommages-intérêts de 
1,500 fr.; maintenant au surplus la condamnation de 
300 fr. prononcée par le Tribunal de commerce. 

M. Lewesky, dit Lévêque, s'est présenté dans ces 
derniers temps comme l'inventeur d'un nouveau système 
de machines à compression atmosphérique à triple mo-
teur. Après avoir obtenu un brevet pour exploiter cette 
invention, M. Lewesky forma une société dont le capital 
était fixé provisoirement à douze millions, et pouvait être 
porté à quarante millions. Un magnifique prospectus 
fut lancé pour réaliser les fonds destinés à faire marcher 
les machines à triple moteur Lewesky. On y lisait : 
« L'application de la vapeur comme force motrice a |été 
reçue avec acclamation. Toutes les bourses se- sont ou-
vertes (il s'agissait d'y puiser), des travaux gigantesques 
ont été opérés, des montagnes ont été aplanies ou percées, 
des ponts superbes ont été jetés sur les fleuves, et le 
nombre des voyageurs a augmenté dans une proportion 
immense. » Venait ensuite une énumération lamentable 
des malheurs causés par la vapeur. M. Lewesky annon-
çait ensuite qu'après vingt-trois ans de recherches, de 
travaux, d'essais, de sacrifices de toute nature, il était 
parvenu à construire et à perfectionuer un appareil destiné 
à remplacer les machines à vapeur. » 

« Cet appareil est d'autant plus précieux, disait M. Le-
wesky, qu'il est absolument exempt des accidens et des 
dangers inséparables de l'emploi des machines à vapeur ; 
qu'il présente sur celles-ci une économie d'au moins 90 
pour 100 dans les prix de construction, dans les dépenses 
d'alimentation et d entretien, et qu'enfin il agit avec des 
vitesses égales à celles que donne la vapeur. 

Ce prospectus obtint un grand succès. Les actionnaires 
vinrent en foule. On fabriqua des machines à triple mo-
teur. Mais les essais ne furent pas tout à fait satisfaisans. 
Un bateau à vapeur qu'on avait lancé pour essai marcha 
pourtant, mais il marcha lentement. M. Lewesky expliqua 
aux actionnaires que le principe des machines atmophé-
riques à triple moteur était dès-lors acquis à l'entreprise, 
et qu'il fallait attendre que l'expérience vînt perfectionner 
le mode d'application. 

Quoi qu'il en soit, des plaintes furent portées. M. Le-
wesky fut arrêté, et mourut bientôt après. M. Lewesky ne 
laissait pas d'héritier ; le Domaine s'empara de sa succes-
sion, et voulut mettre en vente tout ce qui se trouvait au 
siège de la société, et notamment le mobilier. 

M. Gallard, nommé directeur de l'entreprise, s'est op-
posé à cette vente. 

Le Tribunal (1" chambre), pr.ésidé par M. Collette de 
Beaudicourt, après avoir entendu Me Ferdinand Barrot, 
avocat du Domaine, M* Dutilleul, avocat de M. Gallard, et 

me. (Plaidant M' Auvillain pour M°" Euler, M' Ai 

Avond pour le sieur Combes, locataire princin
a

j g?ste 

Lignereux pour M. Michon.) F ' et M-

— La conférence des avocats a procédé aujourd-v, 
l'élection de deux s^rÂtairoc <>n — i J u n 

Auvillain, avocat de M. Bazile, créancier intervenant, 
.-J JL 1- j; .* _ J i 

— M. Destigny (de Caen) est auteur d'une pièce intitu- a ordonné la discontinuation des poursuites de vente 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

-RHOSÏ (Lyon), 5 juin. — Voici quelques détails sur. 

lée la Nièce d'un roi, qui, sous l'administration de M 
d'Epagny, directeur du théâtre de l'OJéon, avait été 
d'abord, en novembre 1841, refusée sous le titre de Ju-
dith de Normandie, puis refaite sous son autre titre, et 
reçue d'abord à correction, puis admise à l'unanimité par 
le comité de lecture, lue aux acteurs qui avaient reçu 
leurs rôles, enfin visée par la censure au mois de février 
1842; cependant la Nièce d'un roi n'a point encore paru 
sur le théâtre de l'Odéon, et la faillite de M. Lireux de-
vient pour elle un nouveau motif d'ajournement. 

Un jugement par défaut du Tribunal de commerce, du 5 
juin 1844, depuis maintenue sur l'opposition, par autre 
jugement du 7 août 1844, a ordonné que, sous quatre 
mois, la pièce serait représentée, à peine de 1,500 francs 
de dommages-intérêts, et, de plus, M. Lireux a été con-
damné à 300 francs d'indemnité pour le préjudice p^ssé. 
M. Lireux a interjeté appel; un anêt par défaut a été ob 
tenu contre lui, et a confirmé purement et simplement ces 
condamnations diverses. Sur l'opposition à cet arrêt, et 
après la faillite, M. Battarel, syndic, a repris l'instance 

Suivant M* Borel, son avocat, la pièce de M. Destigny 
n'a été admise que par une sorte de connivence de la 
part de M. d'Epagny, directeur trop complaisant pour les 
hommes de lettres, ses confrères, et qui,' après le premier 
refus de la pièce, a pris soin d'éloigner du comité les op-
posans, lorsqu'elle a été présentée à un nouvel examen 
C'est, au surplus, ce qui est arrivé pour d'autres ouvra-
ges, tels que le Lys d'Evreux, le Roi Lear, Walslein, 
Albert Hermann, qui, forcément acceptés par M. Lireux, 
comme succédant aux obligations de M. d'Epagny, et 
joués, du moins quelques-uns, par autorité de justice, ont 
eu chacun trois représentations, et produit par soirée 100 
francs de recette, sur lesquels 10 pour 100, soit30 francs, 
devaient être prélevés pour les auteurs des pièces jouées 
le même jour. Telle est la principale cause de la ruine de 
M. Lireux. Quant à M. Destigny, le refus de M. Lireux 
de jouer sa pièce était motivé sur ce que son tour n'était 
pas venu, précédé qu'il était par quinze ou dix-huit au-
tres ouvrages, dont six ou sept encore auraient droit 
passer avant lui. 

Enfin l'avocat insistait sur l'impossibilité de maintenir 
la condamnation de 1,500 fr., qui diminueraient d'autant 
le quotient au profit des créanciers de M. Lireux, qui est 
aujourd'hui dans une complète impuissance de représen-
ter la Nièce d'un Roi. Les 300 francs pour le préjudice 
passé, ajoutait M* Borei, ne sont pas moins exagérés ; à 
cet égard, on doit prendre pour comparaison le produit 
des autres pièces si malheureusement admises et jouées 
par autorité de justice ; or, ce produit, c'est 100 ir. par 
représentation, et à raison de trois représentations. Au 
surplus, M. Destigny est ici fort désintéressé; car, &ur 
les 300 fr. comme sur les 1,500 fr., il y a 10,000 fr. 
d'opposition à la charge de M. Destigny, dans les mains 
du caissier du théâtre. 

M" Blot-Lequesne, avocat de M. Destigny, s'attache à 
justifier l'admission de la pièce, qui a eu lieu à l'unani-
mité. « La pièce, dit-il, était classée pour venir après le 
Cédric, de M. Pyat, et avant les Ressources de Quinola, 
dont la chute fut si complète; mais, ni avant, m depuis 
cette œuvre de M. de Balzac, ni après d'autres encore non 
moins malheureuses ; car (comme dit une ballade alle-
mande) au théâtre de l'Odéon les morts vont vite ; enfin, 
à aucune époque, bien qu'au mois d'août 1844 M. Lireux 
eût manifesté la velléité d'exécuter son engagement, M. 
Destigny n'a pu réussir à se faire jouer. Or ce n'est pas, 
comme on l'a dit, que son tour ne fût pas venu; telle n'a 
point été Ja défense de M. Lireux en première instance. 
Il s'est borné à prétendre qu'il n'était pas lié par les obli-
gations de M. d'Epagny, et que ce dernier avait usé de 
trop de complaisance pour M. Destigny. 

Quand à l'état de faillite de, M. Lireux, cette circons-
tance est tout-à-fait indifférente pour M. Destigny. 11 est 
de règle parmi les auteurs dramatiques, et tel est aussi 
l'usage de la Société des gens de lettres, qu'on évalue à 

. 1,500 fr. l'indemnité due par le directeur pour défaut de re-
I présentation d'une pièce à son tour ; on ne saurait prendre 

— M. William Chaplin, officier du gouvernement des 
Indes- Orientales, est décédé à Paris, laissant un testa-
ment olographe à la date du 25 mars 1840, et contenant 
divers legs. L'un de ces legs était ainsi conçu : « Je don-
ne et lègue tous mes meubles meublans, argenterie, linge 
et effets qui maintenant sont ou peuvent être dans mes 
appartemens meublés à Paris, à mon amie, Mlle Olga 
Rhoze, 24, rue de la Victoire, à Paris, et maintenant 38, 
rue de la Chaussée-d'Antin. Je donne et lègue à ladite 
Mlle Olga Rhoze la somme de 800 livres sterling franche 
et quitte de legs et de toute autre déduction quelcon-
que. » 

Une demande en délivrance de legs a été formée con-
tre MM. Thomas Newnham et Robert Southre, exécuteurs 
testamentaires de M. Chaplin, Sur l'exception d'incompé-
tence tendante à renvoyer l'affaire devant les Tribunaux 
anglais, le Tribunal civil de la Seine s'est reconnu com-
pétent, et a retenu la cause. 

Il s'agissait aujourd'hui de savoir ce qu'on devait en-
tendre par les mots effets mobiliers du legs de M. Cha-
plin à Mlle Olga Rhoze, et si on devait lui attribuer no-
tamment les actions de la Banque de France, les ren-
tes, etc., appartenant à M. Chaplin. Il s'agissait aussi de 
savoir si les intérêts devaient courir du jour de la de-
mande, suivant la loi française, ou à partir de l'année 
après le décès du testateur, aux termes de la législation 
anglaise. 

Me Caignet, avocat des exécuteurs testamentaires, a 
soutenu en invoquant les jurisconsultes anglais, et entre 
autre Blaksione^ que les intérêts devaient courir seule-
ment à partir de l'année postérieure au décès du testa-
teur. 

M* Desboudets, avocat de Mlle Olga Rhoze, n'a pas in-
sisté sur les prétentions de sa cliente relativement à toutes 
les valeurs mobilières. 

Le Tribunal (V chambre) a jugé que les intérêts du 
legs dû à Mlle Olga Rhoze lui seraient payés à partir du 
jour de la demande. 

— Encore un épisode de la guerre des propriétaires et 
des locataires. Mme Euler, se donnant la qualité de reu-
tière, avait sous-loué de M. Combes, principal locataire 
un appartement dans une maison située rue Neuve-des-
Petits-Champs, et appartenant à M. Michon. Déjà l'appar-
tement avait été coquettement rafraîchi suivant les exi-
gences de la jeune et jolie femme, lorsque, le 15 au matin, 
le portier lui signifia brusquement, de Ja part du proprié-
taire, que l'entrée de la ma son lui était refusée. La dame 
Euler alla aux informations, et apprit qu'elle avait le tort 
d'être rentière, et que les rentières ne conviennent pas à 
M. Michon. Elle se résigna donc à se loger momentané-
ment dans ua hôtel garni, au lieu de prendre possession 
de son charmant logis... Mais elle a fait un bon procès au 
locataire principal, qui a appelé en garantie le proprié-
taire. Elle demande 600 fr. de dommages-intérêts. 

Le propriétaire dirige des insinuations contre Ja mora-
lité de sa sous-locataire : telle est la raison de son refus • 
mais Mme Euler assigne un tout autre motif à sa colère'. 
Ce serait une anecdote assez piquante dans les rapports 
de locataire à propriétaire. Il ne manquait plus pour que 
l'appartement fût logeable que l'intervention du frotteur, 
honnête Auvergnat uu Limousin. Mme Euler, le 15 au 
matin, l'attendait avec impatience, allait et venait de l'ap-
partement à la loge du concierge. Enfin, sur la porte de 
Ja loge, elle croit apercevoir son homme, et lui dit : « Vous 
n'arriverez donc jamais? Dépêchez-vous à frotter vive-
ment. » Celui à qui l'on s'adressait ainsi n'était pas le frot-
teur, c'était le propriétaire : tnde irœ. Les petites causes 
produisent de grands effets, et voilà pourquoi, s'il faut en 
croire Mme Euler, elle a maille à partir avec le proprié-
taire d'une maison de Paris. 

Le Tribunal (5" chambre), présidée par M. Barbou a 
condamné le sous-locataire principal en 150 francs de 
dommages-intérêts envers la dame Euler, et le proprié-
taire à la garantie envers le locataire principal, et en ou-

' tre à tenir compte à ce dernier du loyer pendant un ter-

secrétaires, en remplacement 'dVxîj 
Paringault, nomme juge-suppléant à Beauvais; et A«, 
de Bouteyre, démissionnaire. '"Sezat 

Le scrutin, ouvert à deux heures, sous la président A 

M. Duvergier, bâtonnier, a été fermé à midi. En vr£j . 
résultat : 01C1 le 

Nombre des votans 256 
Ont obtenu : M. Lafisse. . . 140

 Vo
i
x 

— M. Chamblain. . 128 
— M. Levesque. . 123 

En conséquence, MM. Lafisse et Chamblain ont été n 
clamés secrétaires. Pro-

— Nous avons parlé, dans notre numéro du 7 mai d 
nier, de cet habile faiseur qui s'était institué agent d'

6
f" 

faires au fond d'une prison, et dont la spécialité était H 
faire recouvrer les successions d'Amérique. e 

Après avoir créé à Nantes, en 1842, un cabinet sous i 
titre pompeux d'Administration centrale du taxateur 
des relations hypothécaires, et avoir eu en sa possessi 
près de trois mille dossiers, Saulnier, sur la plainte" T 
cinq personnes dont il soignait les intérêts, avait été co 
damné à un an et un jour de prison. n* 

Il subissait cette peine à Rennes, en 1844, lorsqn' i 
parvint à se faire charger par quatre familles d'ADeers 

de faire des démarches pour poursuivre la liquidatif? 
delà prétendue succession d'un oncle décédé dans l'autr^ 
hémisphère. Il écrivit au ministère de la marine, n i

u

e 

fut répondu de manière à ne laisser subsister aucune es! 
pérance sur la succession. 

Malgré ces réponses positives, qu'il se garda bien de 
montrer, Saulnier prolongea l'espoir de ses cliens par des 
mensonges et des manœuvres frauduleuses. Les lettres 
du ministre de la marine, disait-il aux Angevins, don-
naient exactement la valeur des riches successions qui 
allaient être enfia dévolues à leurs héritiers légitimes 
L'une d'elles parlait d'un léger à-compte de 50,000 fr 
déposé à la Caisse des dépôts et consignations. Ces leù 
très, qu'il s'adressait à lui-même, comblaient de joie les 
crédules héritiers, et leur facilité à reconnaître les bons 
soins de Saulnier augmentait d'autant plus. La dame 
veuve Houdoin, ainsi qu'il le reconnaît, lui avait déjà 
payé, somme énorme pour sa position, 860 fr. ! 

Saulnier sortit de prison à la fin de 1844, partit pour 
Paris, afin, disait-il, d'achever le recouvrement des suc-
cessions. ,11 avait à faire dans les bureaux des ministères 
des démarches auprès de certains employés, qu'il préten-
dait fort bien disposés pour lui. C'est là qu'il fut arrêté et 
prévenu d'escroquerie, sur la plainte d'un des héritiers 
moins aveugle enfin que tous les autres. Il a été condamné 
à deux ans de prison et à cinq ans de surveillance, et a 
cru pouvoir faire appel. 

M' Fournier des Ormes présente la défense de Saul-
nier. La Cour, sur les conclusions de M. Pavocat-général 
Nouguier, après en avoir délibéré, a confirmé le juge-
ment de première instance. 

— Par ordonnance du 18 mai dernier, JM. le garde-
des-sceaux a désigné, ainsi qu'il suit, ceux de MM. les 
conseillers de la Cour royale de Paris qui devront prési-
der les Cours d'assises des départemens du ressort pour 
le troisième trimestre de 1845 : 

M. Grandet présidera à Reims; M. Taillandier à Me-
lun; M. Partarieu - Lafosse à Versailles; M. Hémar à 
Chartres; M. Noël Dupayrat à Auxerre; et M. Henriot à 
Troyes. 

— Le sieur Gourdon, propriétaire à Boulogne près Pa-
ris, comparut le 15 mai dernier devant la Cour d'assi-
ses de la Seine, sous l'accusation de faux en écriture 
privée : il se serait rendu coupable de ce crime 1° en 
usant, au mois de mai 1843, d'un pouvoir de Ja veuve 
Gaulier, pour comparaître devant le juge-de-paix de 
Neuilly, pouvoir revêtu de la fausse signature de cette 
femme; 2° en signifiant, le 13 novembre 1844, un trans-
port de 2,600 francs sur les fils Gaulier, portant la fausse 
signature : veuve Gaulier. 

L'accusé soutint que ces signatures étaient sincères et 
émanaient bien de cette femme. On lui opposa les in-
terrogatoires par lui subis devant le commissaire de po-
lice de Neuilly et les aveux qu'ils contenaient. Gourdon 
s'éleva contre ces interrogatoires; il soutint qn'ils conte-
naient des choses qu'ils n'avaient pas déclarées, et il ré-
crimina vivement contre ce commissaire de police à rai-
son de certains actes de violence dont il aurait été l'ob-
jet. 

M. l'avocat-général Jallon, eu présence d'une dénon-
ciation qui incriminait si gravement un officier de police 
judiciaire, requit d'office le renvoi de cette affaire à une 
autre session. « Il faut, dit-il, que ces faits soient éclatr-
cis; s'ils sont faux, il ne faut pas que les journaux disent 
demain que de pareils faits ont été articules en Cour d'as-
sises sans que la justice s'en toit préoccupée . il y va de 
l'honneur des magistrats et de la sécurité de tous les ci-
toyens. » 

Ce renvoi fut ordonné, et Gourdon a comparu de nou-
veau devant le jury. M. Marquis, commissaire de police 
de Neuilly, a été entendu comme témoin. Il a été de nou-
veau donné lecture à l'accusé de ses interrogatoires, cet-
te fois eu présence de celui qui les avait reçus, et Gour-
don a été obligé de reconnaître qu'ils ne coutenaient au-
cune des graves irrégularités qu'il avait d'abord signa-
lées. 

Quant aux violences, voici à quoi s'est réduite l'accu-
sation portée par Gourdon : Quand il fut arrêté, sur 1» 
plainte de la veuve Gaulier, oa le déposa dans une cham-
bre qui, suivant lui, était fort humide. Il demanda à être 
transféré ; ou lui du qu'il y avait bien une autre cham-
bre }>lus saine, mais qu'elle n'offrait pas assez de sécurité 
pour qu'on y renfermât un prisonnier. « Attachez-moi» » 
dit Gourdon. On l'attacha en effet, mais seulement p°ur 

l'empêcher de s'évader. . 
Ces incidens une fois éclaircis, on a examiné le f°n 

de l'affaire. Sur les explications fournies par Gourdo i 
et en présence du peu de précision des déposition8 a 

témoins, M. l'avocat-général Jallon a déclare s'en renie ' 
tre à la prudence du jury.

 r 
M" Marie a complété les justifications présentées P" 

Gourdou, qui a été acquitté. 

— La femme Labelle, dont le physique disgrac'^* 
donne à son nom un énergique démenti, était trau ' 
aujourd'hui devant la police correctionnelle (6* chanatT ^ 
sous la prévention d'adultère. Elle déclare être âgée 
quarante-six ans, et exercer la profession de raccoiuni 
deuse en tout genre.

 mfl 
Son complice a cinquante-quatre ans ; il se nom 

Bongaud; il est porteur d'eau.
 he

\\
e 

Le flagrant délit ayant été constaté, la femme Lan ' 
ne peut nier ; mais elle cherche une excuse dans 
mauvais traitemens que son mari lui faisait, dit- ' 
subir. , •

 c
i 

Quand M. le président interroge Bongand , ce' ^ 
baisse les yeux vers la terre, les relève vers le cieU 

ramène au milieu, et se contente de s'écrier : « Du ■ 
oh ! là ! »

 aU
.. 

Dans l'impossibilité d'arracher un mot de plus »u " 
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 diable, on lit une lettre qu'il a écrite au Tribunal, et 

que nous Reproduisons : 

r« nommé Boogand (Joseph), détenu à Sainte-Pélagie, a 

■u'nnpnr de vous adresser la présente pour servir de com-
r pnt à son instruction. Homme simple et candide, n'ayant 

P ai» naru en justice ni en commissaire, il est tellement 
ja

m
h

a
rbouillé parla présence d'un magistrat, qu'il croit de-

ir vous établir par écrit la profondeur de ses pensées afin 
flairer sur son affaire la religion de votre cœur. 

,11 est accusé d'adultère, lui, pauvre ignorant des femmes 

des choses, qui ne croyait qu'agir avec humanité envers 
ne Dauvre créature abandonnée aux horreurs de la misère. 

Vieux garçon, laborieux, économe, il avait besoin d'une gou-
érnaïue pour lui faire la soupe, raccommoder ses hardes, 

Joigner ses petites affaires et l 'aider dans ses pénibles tra-

V&
"lï y a environ quatorze mois le hasard lui envoya José-

phine Trouy sous les dehors de la plus profonde détresse. 
D'abord ému par la pitié de son bon coeur , il soulagea ses 

souffrances, ses désirs et ses besoins, et après l'avoir occupée 
à quelques petits travaux journaliers de son sexe et de sa 

faiblesse, il reconnut en elle les qualités qu'il souhaitait pour 
organiser, administrer et gouverner son iutérieur. Il eut l'im-
prudence, sans doute blâmable, de ne point rechercher l 'ori-
gine des malheurs de cette femme. Un pauvre porteur d'eau 
peut-il être assez philosophe pour penser au delà du travail 
de ses journées et de la satisfaction de ses pratiques ? Les 
excellentes qualités de cette femme le séduisirent, et, mon 
Dieu ! de là la cohabitation qui est venue je ne sais comment. 

1 Eh bien ! cet homme est-il coupable d'un délit et fraction-
naire de la loi? Savait-il que cette femme était mariée? Oh! 
non ! oh ! non ! Il l 'ignorait complètement ; et c'est la magis-
trature, en le mettant en arrestation, qui lui a ouvert les 

yeux. , ■ , ... 
, Cependant le mari, qui le connaissait, qui cherchait à le 

fréquenter, qui lui faisait même des amitiés, serait-il exempt 
de reproches ? Il savait bien que l'honnête et malheureux 
Bongand, depuis quatre mois environ, cohabitait avec son 
épouse, après l'avoir sauvée peut-être du trépas. Pourquoi ne 
l'a-t-il pas prévenu de ce concubinage ? Pourquoi n 'a-t-il pas 
réclamé sa propriété? c'est que probablement il spéculait sur 
les circonstances de ce même délit pour assouvir sa cupidité 
reconnue pour l'argent et les plaisirs. 

> Ayez la bonté, Monsieur le juge, de faire faire une en-
quête ; elle montrera en évidence que l 'honnête Bongand , 
qui est moi, est un modèle d'artisan de la plus rare exacti-
tude, tandis que son rival est profondément dissimulé, dis-
solu et connu par le monde, sous des formes les plus som-
bres » 

Le mari : Oh ! que si, il savait bien que j'étais marié, 

à preuve qu'il m 'a battu. Moi, comme mes moyens ne me 

permettaient pas de prendre un homme pour me dé-

fendre, je me suis laissé battre. 

M. le président : Bongand, persistez-vous dans ce que 

contient votre lettre ? 

Bongand : Oh là! Oh là ! 

M. le président : Dites donc oui, ou non? 

Bongand : Ouf! 

Le Tribunal condamne la femme Labelle a un mois 

d'emprisonnement, et Bongand à deux mois de la même 

peine. 

— Un auditoire inaccoutumé remplissait aujourd'hui la 

salle du Tribunal correctionnel (7* chambre), présidé par 

M. Salmon. On s'attendait à voir s'engager les débats 

d'une affaire à laquelle les noms des prévenus et des avo-

cats faisaient supposer un grand intérêt. 

L'attente du public a été trompée ; la mort de la fille de 

l 'un des prévenus, de Mlle de Lespinois, a fait remettre la 

cause à quinzaine, sur la demande de M° Fontaine (d'Or-

léans). 

La citation est ainsi libellée : 

« MM. Amédée-François-Régis de Peyrus, duc d'Es-

cars; Alexandre-Jean-Baptiste-Ernest deBuchère, cheva-

lier de Lespinois, ancien sous-préfet; Anne-Gaëtan-Chris 

tian-Marie de Montmorency, prince de Robecq; et Charles 

Charbonnier de la Guesnene, ancien officiel", sont préve-

nus d'avoir, les trois premiers en 1842, 1843, 1844, le 

quatrième en 1844, fait partie de l'association dite de 

Saint-Louis, composée de plus de vingt personnes, asso-

ciation ton autorisée par le gouvernement, et ayant un 

but politique, délit prévu par l'article 291 du Code pénal 

et la loi du 10 avril 1834. » 

M' Berryer doit porter la parole dans cette affaire ; M 

de Royer, avocat du Roi, soutiendra la prévention. 

— Lors de leur visite annuelle, les professeurs de l'E-

cole de pharmacie constatèrent, dans l'officine de M. 

Dausse, pharmacien à Paris, rue de la Jussienne, 9, la 

présence d'une certaine quantité de médicament, notam 

ment un onguent dit Napolitain, et une drogue portant 

pour étiquette Laudanum liquide. Ces divers objets fu-

rent immédiatement saisis et soumis à l'examen d'experts 

chimistes, qui déclarèrent dans leur rapport que ces mé-

dicamens étaient mal préparés 

C'est donc sous la prévention d'avoir contrevenu aux 

dispositions des articles 29 de la loi du 29 germinal an 

XI, 21 de la loi du 22 juillet 1791, et 475 du Code pénal, 

que M. Dausse est cité devant . le Tribunal de police cor-

rectionnelle, qui, conformément aux conclusions de M 

l'avocat du Roi de Charencey, le condamne à 5 francs 

d'amende, 

— Le Tribunal correctionnel (7° chambre) a rendu au-

jourd'hui , sous la présidence de M. Salmon , et sur les 

conclusions conformes de M. de Royer, un jugement fort 

important, etqii ne peut manquer d exercer une salu-

taire influence sur les mœurs, en prévenant le retour d'un 

abus depuis longtemps Signalé à la police. 

Le Tribunal a jugé que le fait de recevoir dans une 

maison de prostitution, même autorisée, des jeunes gens 

mineurs de vingt et un ans, constituait le délit prévu par 

l'article 334 du Code pénal, lequel punit d'un emprison-

nement de six mois à deux ans quiconque a facilité ou 

favorisé la débauche d'un mineur : il a jugé aussi que la 

maîtresse de la maison publique devait être punie comme 

auteur principal, et les f -mmes attachées à cette maison 

comme complices du déiit . 

Dans l'espèce soumise au Tribunal, des jeunes gens de 

quinze et seize ans, avaient été reçus dans la maisou de 

la femme Lemaignain; cette femme a été condamnée à 

deux ans d'emprisonnement; et les filles Guilleux et 

Boutinaud, inscrites toutes deux à la police, la première à 

quinze nuis, la seconde à treize mois d'emprisonnement. 

— Dans la nuit du 23 au 24 avril dernier j une ronde 

de sûreté trouva la boutique d'un pâtissier encore ou-

verte à une heure indue. L'officier de paix, qui comman-

dait cette ronde, entra chez le faiseur de brioches, et lui 

déclara procès -verbal de contravention. Le lendemain, 

un individu, tout de noir habillé, se présente chez le 

même pâtissier : « Eh bien! vous avez été pincé hier, et 

il faut en convenir, vous ne l'avez pas volé.» Le pâtissier 

cherche à s'excuser le mieux qu'il lui est possible. « Mau-

vaises raisons que tout cela, lui réplique son visiteur. 

Mais enfin, une fois n'est pas coutume, et en ma qualité 

u'officierde paix, et, qui plus est, de votre voisin, je pour-

rai arranger l'affaire avec mon collègue que j'accompa-

gnais. Est-ce que vous ne me reconnaissez pas ?» Il y 

avait de bonnes raisons pour que le pâtissier se gardât 

bien de le reconnaître. « Ea attendant, je vais choisir 

quelques pâtisseries de petit-four pour mon dessert ; je 

traite quelques amis aujourd'hui, et je serais bien aise 

que vous m'envoyassiez un vol-au-vent soigné , tout ce 

Mue vous pourrez faire de mieux ! » Le pâtissier choisit 

i-meme les pièces les plus appétissantes de son étalage, 

qu'il entasse dans un énorme cornet ( il y en avait pour 

4 francs environ), et recevant avec reconnaissance l'adres-

se de son protecteur improvisé , il lui promet de se 

surpasser dans la confection du godiveau qu'il lui enverra 
à l'heure dile. 

Or, pendant qu'il fricasse, il voit passer le véritable of-

ficier de paix, celui qui
 a

 verbalisé ; il quitte ses four-

neaux pour s'empresser d'aller le remercier des bons 

sçntimens dans lesquels il paraît se trouver à son égard. 

L'officier de paix ne comprend rien à sa reconnaissance, 

mais quelques mots d'éclaircissemens suffisent pour lui 

faire comprendre que son prétendu collègue n'est autre 

qu un chevalier d'industrie qu'il serait bon de prendre au 

piège. Apres quelques réponses évasives, il quitte le pa-

tronet tout en méditant sa souricière. Cependant le vol-

au-vent chef-d'œuvre est confectionné ; il est servi chaud 

a l'adresse indiquée ; mais celui qui l'a commandé était 

tout a fait inconnu dans la maison. Force est bien au mar-

miton de rappoiter le savoureux plat, digne d'un meil-

leur sort. Le lendemain, revient le bienveillant protec-

teur ; il se plaint fort amèrement qu'on lui ait manqué de 

parole; et sans daigner entendre les explications de son 

protégé, il lui fait pour le soir même une commande as-

sez considérable. Ce fut la dernière scène de cette petite 

comédie. Le véritable officier de paix intervint au dénoue-

ment pour arrêter ton prétendu collègue, le nommé Duvi-

gné, condamné antérieurement pour ua fait semblable à 

six mois de prison, et que le Tribunal de police correc-

tionnelle (8' chambre) condamne de nouveau à un mois 

de prison, qui se confondra avec la peine déjà prononcée 

contre lui et qu'il subit maintenant. 

Mme veuve Gay, nourrisseur, est en outre conces-

sionnaire de la ville de Paris pour l'enlèvement des boues 

dans certains quartiers de la capitale. Cette dame avait à 

son service le nommé Vautrin, chargé spécialement par 

elle d exploiter celte singulière branche d'industrie, dont 

il devait transporter les résultats dans un dépôt situé non 

loin du chemin de la Révolte, commune des Thèmes. 

Or, Vautrin gagnait fort peu à faire ce . métier, qui rap-

portait gros à sa maîtresse, et cependant cette dernière le 

voyant rentrer tous les soirs dans un état complet d'ivres-

se, ne concevait pas d'où lui venaient les moyens de faire 

quotidiennement de telles bombances. Le soupçon lui vint 

que Vautrin pourrait bien être un dépositaire infidèle. 

Pour éclaircir la chose, elle alla rendre visite à son ma-

gasin. Au lieu des montagnes humides qu'elle espérait 

trouver, elle en est réduite au plus humble des monticu-
les. 

Plus de doute alors, Vautrin lui volait ses boues. Cette 

pauvre femme se livra alors aux investigations les plus 

minutieuses et les plus sévères, et finit par découvrir le 

pot aux roses. Des témoins de visu lui affirmèrent que 

Vautrin avait longtemps fait la noce aux dépens d'une 

douzaine de tombereaux de sa marchandise qu'il avait, 

vendus et livrés à beaux deniers comptans. Mme veuve 

Gay mit incontinent Vautrin à la porte et le fit traduire 

devant le Tribunal de police correctionnelle, qui le con-

damne à dix-huit mois de prison. 

— Nous avons donné, dans la Gazette des Tribunaux 

du 4 juin, les détails d'un étrange et mystérieux événe-

ment arrivé à Wuissous, près Antony. Un jeune homme, 

nommé Baticle, avait disparu depuis plusieurs jours; tou-

tes les recherches faites par sa famille et par l'autorité 

avaient' été infructueuses, et une somnambule consultée 

avait annoncé que le jeune Baticle reparaîtrait le lende-

main. Ce qui, en effet, se réalisa. 

Nous avons pris de nouveaux renseignemens sur ce 

fait, que les partisans du magnétisme ne manqueront pas 

sans doute de signaler comme un des plus merveilleux 

résultats obtenusjusqu'à ce jour. Ces renseignemens, que 

nous recevons de témoins oculaires et de la famille même 

du jeuue Biticle, ont complètement confirmé la véracité 

de notre récit; et sans avoir à nous prononcer sur un fait 

aussi étrange, nous devons en maintenir l'authenticité. 

C'est le mercredi que Baticle avait disparu, et le sa 

medi suivant on n'avait pu encore obtenir aucune nou-

velle. Tout ce qu'on savait, c'est qu'il était parti avec 

un charretier pour aller charger une voiture de pavés 

dans une commune voisine. Depuis, on ne l'avait pas 

revu , et la disparition de ce jeune homme, connu par 

tous pour un excellent sujet , avait jeté l'alarme dans 

toute la commune. Après d'inutiles recherches, la mère 

de Baticle eut la pensée de consulter une somnambule, 

et samedi elle se rendit chez M. Marcillet, rue St-Lazare, 

55, qui est connu depuis longtemps par les curieuses ex-

périences d'Alexis, son somnambule ordinaire, et qui, en 

l'absence d'Alexis, mit Mme Baticle en rapport avec la som-
nambule Marie. 

D'après ce que nous rapporte un témoin oculaire de 

cette séance, il ne fut rien dit à Marie du fait sur le-

quel elle était consultée, et son premier mot fut pour ras 

surer Mme Baticle sur l'existence de son fils. Elle com 

mença par désigner le costume du jeune Baticle au mo-

ment où il avait quitté la ferme de son père ; elle indiqua 

la couleur des chevaux attelés à la charrette : « Il s'est 

arrêté près d'une mare, dit-elle ; mais rassurez-vous, son 

corps n'y est pas... » On avait, en effet, trouvé près de 

cette mare une lettre de voiture dont était porteur Ban 

cle, et l'on avait cru qu'il avait pu y être précipité. En 

fin la somnambule donna tous les détails que nous avons 

déjà reproduits, indiquant qu'elle voyait Baticle avec 

deux hommes dont elle donna le signalement, et dans un 

lieu qu'elle désigna aussi ; enfin elle annonça que, le 

lendemain dimanche, Baticle reviendrait à Wuissous. 

Ou sait le reste, et comment tous les habitans de la 

commune, prévenus de cette étrange prophétie, virent 

Baticle descendre de voiture, le lendemain à neuf heures. 

Son pantalon était déchiré comme l'avait indiqué la som 

nambute. Un autre détail avait été'donné, c'était qu'il 

avait reçu un coup au bras. Aussi l'un des parens, émer-

veillé de la réalisation des faits prédits, l'interrogea-t-il 

vivement sur cette blessure. Baticle déclara qu'il n'était pas 

blessé. Nous avons dit par erreur que Baticle avait été 

victime a' un vol ; le bruit en avait, en effet, couru dans 

le pays, mais ce fait était inexact, il n'a été ni pronostiqué 

par là semnambule, ni déclaré par Baticle. Ce jeune hom-

me, interrogé sur l'emploi de son temps, a donné de sou 

côté des détails qui sont venus confirmer ceux annonces. 

Voilà les faits : que la science les commente, les inter-

prète, les explique : ce n'est pas notre affaire. Nous te-

nons seulement à maintenir l'exactitude de notre récit 

— Eu annonçant, dans notre numéro de ce matin, l'ar-

restation de l'auteur du vol de 80,000 francs con.mis au 

préjudice de M. Gillet, nous disions que la police pour-

suivait le cours de ses investigations pour retrouver la 

trace de cette somme importante que l'inculpé, contre l'é 

vidence, persistait à dire lui avoir été dérobée. 

Dans le courant de la journée d'hier, d* perquisitions 

minutieuses avaient été opérées aux deux domiciles d< 

François Gardeur, l'inculpé, et de Joséphine Ravard sa 

maîtresse. On avait sondé les murs et fouille les meubles; 

on avait été jusqu'à faire carder la laine des matelas; 

mais toutes les recherches avaient été inutiles; un mo-

ment on avait cru rencontrer un indice de quelque impor-

tance, car une cassette soigneusement cachée avait été 

découverte dans la maison où logeait la fille Joséphine ; 

mais cette cassette ayant été ouverte, ne se trouva con-

tenir que les vêtemens que Gardeur portait le jour du 

vol, vêtemens qu'il avait changés contre d'autres d'abord, 

pour n'être pas reconnu au signalement, et auxquels plus 

tard il avait, ainsi que nous l'avons dit, substitué un 

costume complet de femme. 

Malgré tant d'efforts infructueux, on conservait l'espé-

rance d'arriver à la découverte de la vérité ; non pas que 

l'on pût espérer d'obtenir des aveux de Gardeur, toujours 

renfermé dans sa morne impassibilité, mais parce que du 

côté de la fille Joséphine on trouvait, sinon du repentir, 

du moins quelques restes de sentimeus honnêtes, et une 

crainte réfléchie des conséquences que pouvaient avoir 

pour elle tous les indices de complicité que l'on s'attachait 

à réunir. 

Déjà cette fille avait avoué que le jour du vol, Gardeur 

lui avait remis, dans la rue, un billet de 1,000 francs; 

elle convenait d'avoir été avec lui à la recherche d'un lo-

gement, et ajoutait même qu'il avait été convenu entre 

eux qu'un achat de meubles serait fait aussitôt qu'un lo-

gement convenable aurait été arrêté. 

Dans la perquisition faite à son domicile, on avait d'ail-

leurs trouvé, renfermé dans cette même cassette où 

étaient les habits de son amant, le brouillon de la lettre 

que celui-ci avait écrite à son maître, pour lui annoncer 

le prétendu vol des 80,000 francs ; circonstance qui, à la 

fois, faisait tomber tout l'échafaudage de mensonges de 

Gardeur, et établissait de sa part la préméditation. 

Joséphine Ravard paraissait donc ébranlée, mais ce-

pendant elle persistait à dire, qu'en supposant que Gar-

deur se fût approprié les 80,000 francs, elle ignorait quel 

usage il en pouvait avoir fait. 

Gardeur et sa concubine avaient été placés séparément 

au secret; celui-c ; , toujours revêtu de son costume de 

femme, qui, avec sa taille au-dessous de la moyenne, sa 

forte corpulence, sa large et insignifiante figure alsacien-

ne, lui donnait l'apparence d'une servante d'auberge, 

ou d'une paysanne des environs de Metz, son pays. 

Auprès de la fille Joséphine, et pour la garder à vue, 

on avait placé uu agent intelligent, qui, tout en l'enga-

geant à entrer dans la voie de la franchise et de la vé-

rité, observait|attentivement ses moindres démarches. Cet 

agent, au moment où cette fille prenait du tabac, remarqua 

que la petite boîte de buis qui lui servait do tabatière 

portait sur le couvercle et à l'intérieur différons signes 

grossièrement faits, mais qui paraissaient avoir été tracés 

tout récemment, avec la pointe d'un couteau ou celle 

d'une forte épingle. Il la questionna sur la signification 

de ces sortes d'hiéroglyphes; mais il ne put obtenir 

d'elle aucune réponse satisfaisante; il remarqua seulement 

que les questions qu'il lui avait adressées avaient produit 

sur elle une vive impression de trouble. • 

L'agent ayant communiqué à ses chefs les réflexions 

que la remarque, si futile en apparence, qu'il avait faite 

lui suggérait, la fille Joséphine, qui déjà plusieurs fois 

dans la journée avait été pressée de faire des aveux, fut 

extraite de sa cellule, et interrogée de nouveau. Après 

de longues hésitations, elle finit par déclarer qu'elle allait 

faire connaître tout ce qui était à sa connaissance, et 

qu'elle était prête à donner l'explication des signes mys-

térieux que l'agent avait remarqués sur sa tabatière. 

Elle raconta alors que mardi dernier seulement Gar-

deur lui avait fait l'aveu du vol dont il s'était rendu cou-

pable le samedi précédent; elle avait tenté, s'il faut l'en 

croire, de le déterminer à aller se jeter aux genoux de 

son maître et à lui restituer la somiae qu'il lui avait en-

levée; Gardeur avait repoussé ce bon avis. Us avaient 

été alors ensemble se promener au bois de Vincennes ; et 

là, près de la porte de Saint-Mandé, dans un endroit four-

ré du taillis où viennent se perdre les eaux d'un égout, 

Gardeur avait creusé un trou au pied d'un arbre de bou-

leau, et y avait enfoui la somme de 78,000 francs en bil-

lets de banque, somme qu'il avait divisée en deux rou-

leaux, renfermés chacun dans un petit bocal de verre, 

contenant l'un 38,000 francs, qu'il lui destinait, à elle Jo-

séphine, et à sa mère; l'autre de 40,000 francs, qu'il gar-

dait pour lui. 

Après avoir soigneusement enfoui les deux bocaux con 

tenant ce trésor, et les avoir recouverts de terre, de mous-

se et de feuilles, Gardeur avait tracé différentes marques 

snr l'arbre au pied duquel était la cachette ; puis, n'ayant 

ni crayon ni papier sur lui, il avait ^dessiné tant bien que 

mal sur le couvercle de sa tabatière l'indication du che-

min qu'il avait suivi depuis la Tourelle ; puis, à l'intérieur, 

il avait retracé en petit les marques qu'il avait faites à 

l'arbre, et entre autres un W. 

Ces explications avaient été données, par la fille José 

séphine avec un accent de vérité qui ne permettait pas 

d'eu révoquer la sincérité en doute ; elle les termina en 

proposant d'indiquer la cachette si on voulait la conduire 

sur les lieux ; mais, comme il était plus de minuit quand 

ces explications étaient données, on dut remettre au lende-

main pour en vérifier l'exactitude. 

De grand matin aujourd'hui, la fille Joséphine et Gar-

deur furent mis en présence l'un de l'autre. Gardeur, 

ignorant d'abord les aveux qu'avait faits sa concubine, 

persista à nier, et répéta pour la centième fois sa fable du 

vol commis dans ses vêtemens, place de la Bourse, de 

vant les magasins de lithographie d'Aubert ; mais lors-

qu'on lui eut dit que la fille Joséphine avait tout avoué, 

lorsqu'il l'entendit répéter ce qu'elle avait déclaré, il re 

nonça à son système de dénégations, et demanda à être 1 
conduit au buis dë Vincennes, pour indiquer lui-même 

le lieu où il avait enfoui les 78,000 fiancs. 

Vers sept heures du matin, Gardeur et la fille José-

phine ayant été amenés à la porte de St-Mandé, sous la 

conduite d'un commissaire de police délégué et d'agens. 

on a pu reconnaître combien avaient été exactes les indi-

cations fournies par la fille Joséphine. A quelques mètres 

de la graud'route, en face de la pelouse où se trouve le 

restaurant du sieur Gru, Gardeur a indiqué l'arbre sur 

lequel il avait gravé des signes. On a fouillé alors la terre 

une très petite profondeur, et l'on a trouvé les deux bo-

caux contenant l'un 38,000, et l'autre 40,000 francs. 

— Une fille Rosalie Digny, libérée depuis peu de 

temps d'une peine qu'elle avait subie à la maison cen-

trale de Clermont, et à laquelle la ville de Rouen est as-

signée pour lieu de résidence, a été arrêtée hier soir 

dans le passage Vendôme, et envoyée, par le commissaire 

de police, M. Moulnior, à la disposition de la justice. 

— Une des voitures omnibus spéciales du chemin de 

fer d'Oriéans a occasionné hier, à sept heures du matin, 

un déplorable accident, en heurtant violemment une voi-

ture bourgeoise qui passait sur le quai Montebello. 

Quatre personnes ont été dangereusement blessées; 

trois ont été transportées à l'Hôtel-Dieu ; la quatrième, qui 

est un jeune homme dont la jambe a été brisée, a voulu 

être reconduit à son domicile pour s'y faire traiter par son 

médecin particulier. 

— On lit dans le Messager : 

« Un journal racontait, il y a quelques jours, qu'une 

personne nommée Virginie B..., au moment où ejle fer-

mait sa boutique, avait entendu, dans la direction du 

Faubourg- iu-Temple, les cris d'un homme attaqué par 

des malfaiteurs; que, s'étant élancée à son secours, elle 

avait ea lui i econnu'son frère, et que, mettant en fuite ces 

malfaiteurs, elle s'était emparée de l'un d'eux qu'elle avait 

remis à une patrouille de garde municipale. 

» Tout dans ce récit est imaginaire, jusqu'aux person-

nes que l'on y fait figurer. » 

ETRANGER. 

_ ANGLETERRE (Londres), 5 juin. - M. Selon, âgé de 

vingt- huit ou vingt- neuf ans, ancien lieutenant au 11 de 

hussards, s'est battu en duel près de Ports mou h Ja 20 

mai dernier, avec M. Hawkey, lieutenant de li mna 
royale. Blessé d'un coup de pistolet dans la région de 1 ai-

ne, il est mort avant-hier après quatorze jours d nommes 

souffrâtncGS 
Le lieutenant Hawkey et les témoins du duel n'avaient 

pas attendu l'événement pour se soustraire aux recher-

ches de la justice : on croit qu'ils se sont embarqués pour 

Ostende. . 
Une enquête, présidée par M. Cooper, coroner, a été 

commencée hier à l'Hôtel-de-Ville de Portsmouth La 

querelle qui a eu des suites si déplorables a eu htJH dans 

un bal de souscription. Il paraît que l'officier de manne 

a cru remarquer de la part du jeune officier de hussards, 

trop d'attention pour sa femme, qu'il avait invitée a dan-

ser. M, Hawkey, après avoir traité M. Siton de polisson 

et de drôle, a fini par lui donner un coup de pied de la 

manière la plus outrageante. 
Après une telle offense une rencontre était inévitable. 

Le pistolet 'était l'arme choisie d'un commun accord par 

les combattans. M. Hawkey voulait que le combat lût à 

outrance, et que l'on tirât en même temps à une dis-

tance de dix pas. Tout ce que les témoins purent obtenir, 

ce fut quinze pas de distance. Les adversaires ayant fait 

feu au signal convenu, M. Seton seul a été atteint. 

Dès ce premier moment, on a reconnu que la blessure 

était -mortelle. Un chirurgien de Londres a été appelé, 

dans les derniers jours, pour extirper la balle ; l'opéra-

tion a réussi, mais elle a donné la triste conviction qu'une 

branche de l'artère fémorale avait été lésée. Pendant les 

vingt-quatre ou trente -six heures que M. Settm a survécu, 

ses douleurs se sont calmées, mais la gangrène s'est ma-

nifestée et a enlevé tout espoir à ses amis. It a protesté, 

jusqu'au dernier instant, de l'injustice des soupçons de 

M. Hawkey, et a déclaré qu'il mourait victime d'un duel 

qui n'avait aucune cause réelle. 

Vingt-un témoins ont été déjà entendus. Il est proba-

ble que le lieutenant Hawkey sera renvoyé devant les as-

sises du comté, sous l'inculpation d'homicide. 

— Le consul de Hollande s'est adressé au bureau cen-

tral de police pour obtenir l'extradition d'un escroc qui 

s'est enfui d'Amsterdam avec 40,000 florins (pièsde 

cent mille francs), et que l'on savait être arrivé à Liver-

pool, où -il devait s'embarquer pour les Etats-Uuis. Le 

bureau central a donné au consul, pour accomplir cette 

mission, le sieur Forrester, un de ses agens les plus ac-

tifs. Tous deux sont partis pour Liverpool, mais ils en 

sont revenus fort désappointés. Ils avaient trouvé leur 

homme sur le navire le Cambria, tout prêt à mettre à la 

voile. « Monsieur, lui dit Forrester, je viens, accompagné 

de M. le consul de Hollande, mettre à exécution un ordre 

dont je suis porteur. » Il ouvrit son portefeuille, mais fut 

tout stupéfait en n'y trouvant point le mandat d'arrêt qu'il 

avait oublié à Londres. L'homme qu'ils voulaient con-

iuir.î en prison s'est moqué d'eux, et avant que Forrester 

eût le temps de retourner dans la capitale par le chemin 

de fer, le Cambria cinglait déjà vers Boston. 

— PRUSSE (Berlin), le 2 juin. — Samedi dernier, le 

ministre de la justice, M. Charles d'Uhden, a réuni chez 

lui tous les membres des Co îrs et des Tribunaux séant à 

Berlin, ainsi que plusieurs avocats et procureurs distin-

gués, et son excellence les a invités à émettre leur avis 

sur la question de savoir s'il serait opportun d'adopter 

immédiatement, en matière civile, la procédure orale 

avec publicité des débats. 

Tous ont répondu unanimement que cette mesure serait 

un grand bienfait pour les justiciables, à qui elle procu-

rerait de sérieuses garanties, et que l'on ne saurait trop 

se hâter de l'adopter. 

La démarche faite par M. d'Uhden , qui est lui-même 

partisan de la mesure en question, et le résultat que celte 

démarche a eue, nous font espérer que nous ne tarderons 

pas à obtenir des institutions judiciaires que possèdent 

déjà nos provinces rhénanes , où la législation françaisa 

est restée en vigueur. 

— Ce soir, à l'Opéra-Comique, Cendrillon et Gulistan. 

— Aujourd'hui le Gymnase donne à son public du diman-
che un spectacle dans la composition duquel la quantité dis-
pute à la qualité : le Lansquenet, vive satire des mœurs du 
jour; la Somnambule, dont Mme Doche fait une pièce nou-
velle ; Jeanne et Jeanneton, le grand succès du moment ; la 
Belle et la Bète, par Tisserant,. Klein et Mlle Rose Chéri, cette 
comédienne d'un goût si délicat, d'une intelligence si fine et 
si sûre. • 

— Aujourd'hui, aux Variétés, par extraordinaire, les mer-
veilleux exercices de M. Sands et de ses deux fils ; Mademoi-
selle Dangeville et le Lansquenet. 

— Le succès du Petit-Poucet grandit encore : le général 
Tom Pouce fait des prodiges de valeur dans cette campague. 

— Aujourd'hui dimanche, pour la réouverture du Diora-
ma, première exposition de l'Intérieur de l'église Saint-Marc, 
à Venise, peint par M. Bouton. 

Les guerres de religion semblaient être finies de notre 
temps; il appartenait à la société de Jésus, mêlée depuis sa 
fondation à tous les troubles qui ont agité le monde, de ré-
veiller les anciennes querelles du 16e siècle, LES JÉSUITES, 

dont la neuvième livraison vient de paraître chez les éditeurs 
Dutertre, passage Bourg-l'Abbé , 20, et Michel Lévy frères, 
rue Vivienne, 1, sont un ouvrage de circonstance eu même 
temps qu'un livre d'histoire curieux et instructif, qui aura le 
sucofes de vogue de I'HISTOIRE DE LA BASTILLE , par le même 
auteur, M. Auguste Aruould. 

— Voici une nouvelle publication illustrée par J.-J. Grand-
ville; c'est l'ouvrage si spirituel et si- vraiment comique pu-
blié par M. Louis Reybaud sous ce titre : JÉRÔME PATUROT A LA 

RECHERCHE D'UNE POSITION SOCIALE . On connaît JÉRÔME PATU-

ROT dont le succès a été prodigieux, et auquel il ne manquait,, 
comme on l'a dit, pour être aussi illustre que GIL BLAS , que 
d'être illustré comme lui. Il va l'être par le plus fin et le plus 
profond de nos caricaturistes ; les premières livraisons sont en 
vente à la librairie J.-J. Dubochet etC», rue Bichelieu, 60. 

CHEMIN DE FER DE BORDEAUX A CETTE. 

MM. le baron Sarget, régent de la banque de Bordeaux ; J. 
Mackenzie, ingénieur ; Lawin Mozley, banquier à Liverpool ; 
Monternault, ancien magistrat; Richard Patterson, président 
du Conseil d'administration du Northern et Eastern rail-way ; 
J. D. Barry, négociant à Manchester; W. Gladstone, de la mai-
sou Thomson Banar et Ce , à Londres, et à Saint Pétersbourg ; 
R. W. Kennard, directeur de la compagnie de PEastern Coun-
tiea rail-way, tous administrateurs du chemin de fer d'Orléans 
à Bordeaux, et MM. Edouard Caillard, administrateur des Mes-
sageries générales Caillard et Ce ; Lehideux, banquier, qui 
avaient primitivement formé une société pour la construction 
et l'exploitation de la section du chemin da fer de l'Océan à la 
Méditerranée comprise entre Bordeaux et Toulouse, au capital 
de 7S millions, viennent de constituer une compagnie au capi-
tal de 153 millions pour la construction et l'exploitation de la 
ligne de Bardeaux à Cette. En conséquence, MM. tes actionnai-
res du chemin de fer de Bordeaux à Toulouse sont informés que 
le contrat primitif est annulé, et que le montant de leur pre-
mier versement demeure à leur disposition, si mieux ils n'ai-
ruent s'intéresser dans la nouvelle société pour le chemin de 
fer de Bordeaux à CeAta : une réserve a été faite en leur faveur 
pour le montant de leur souscription dans la première société. 
Le surplus du capital, soit 60 millions, dont la moitié est ré-
servée aux souscriptions françaises, sera réparti par les soins 
du conseil d'administration, au siège de la société, rue Casti-
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glione, 12, à Paris, où la souscription sera ouverte du 10 au 50 
juin courant. 

CHEMIN DE FER DE LYON A AVIGNON 

(COMPAGNIE SÉBASTIANl). 

Bureaux : rue du Dauphin, 16. 

Banquiers: le Cointe des Arts et compagnie. 

Le conseil d'administration, sur la demande qui lui en a été 

faite dans l'iutérêt des actionnaires absens ou éloignés, a con-

senti a proroger jusqu'au douze de ce mois le délai imparti aux 

souscripteurs de la société dissoute pour faire l'écharge de 

leurs titres, s'ils le veulent, contre des titres de la nouvelle so-

ciété, et déclarer leur option pour les actions supplémentaires. 

Apres \e 12 juin, délai de rigueur, aucun échange ni aucune 

demande d'actions supplémentaires ne seront plus accueillis. 

HYGIENE TOILETTE. 

L'établissement spécial, formé à Paris sous le nom de So-

Tiété Hygiénique, ayant été créé dans un but d'utilité publi-

que, a laissé de côté les mille futilités de ia parfumerie or-

dinaire, et ne s'est occupé eue des objets véritablement uti-

les, c'eet-à-dirfl aussi précieux sous le rapport de la santé que 
pour les agi émeus de la toilette. 

7 Jusque-là, les divers articles de parfumerie destinés à la 

.toilette manquaient d'une garantie nécessaire pour qu'ils pus-

sent être employés avec sécurité. La Société Hygiénique s'est 

imposé le devoir de ne livrer au public que des piéparations 

•soumises préliminairement , pour leurs ingrédiens et leur 

composition, à des savans spéciaux. Cette innovation a une 

importance qu'on appréciera facilement, si l'on réfléchit que 

la plupart des objets employés pour la toilette agibsent à la 

fois sur. les principaux organes des sens, sur toute la périphé-

rie du corps, et même à l'intérieur, et qu'ils peuvent par con-

séquent, suivant leur préparation intelligente ou vicieuse, 

conserver ces parties dans l'état le plus parfait possible de 

beauté et de santé, ou les détériorer profondément après leur 
avoir procuré quelque avantage éphémère. 

La Société Hygiénique a cru devoir aussi faire une étude 

particulière des substances odorantes employées dans la par-

fumerie ; elle a reconnu que plusieurs exerçaient une action 

uuisible. Les unes dessèchent et durcissent l'êpiderme, d'au-

tres occasionnent des migraines ou surexcitent le système 

:
 nerveux, etc., etc. En conséquence , ei

;
e n'a fait entrer dans 

! ses compositions que des odeurs exemptes de tout inconvé-

• nieut, et de plus, par ces procédés de purification et de com-

binaison,' el'e en a rendu le parfum plus doux et plus s
j
lu-

^La Société Hygiénique a cru aussi devoir limiter ses pro-

duits à ceux indiqués ci-après : 

PRIX DES PRODUITS : 

Savon de toilette fin, le pain » f. 60 c. 

Dito surfin, — ...... » ^J 

Dito fxtrafin, — • • • • ■. • J * 
Savon grand modèle pour la barbe, le pain. 1 25 
Savon dulcifié richement parfumé, — . 1 50 

Crème de savon dulcifié pour le bain et la 

tarbe, le pot . * 
Poudre de savon dulcifié, la boite .... 1 A> 

Savon des eniaris, le pain » 50 

Vinaigre de toilette , le flacon I » 

Poudre dentifrice, la boîte 2 » 

Eau dentifrice, le flacon 3 » 
Pommade philocome, le flacon 1 50 

Pâte d'amande à la guimauve et au lichen, en 

poudre , le paquet de 2o0 grammes 1 oO 

Dito liquide, le pot 2 » 
Cold cream, ou crème rafraîchissante, le pot. 2 » 

Eau de Cologne nouvelle et perfectionnée, le 

flacon g 

Extraits d'odeurs pour le mouchoir, le flacon*. 5 * 

Sais de vinaigre, le flacon c> ' 

AVIS IMPORTANT. — Dans plusieurs villes des' départ ' 

et de l'étranger» on trompe le public en vendant e(îmw,em<!ns 

 j . i..ui: . J: : winme p
t0

. 

«elleg 

Pré 

provenant de la Société Hygiénique que les préparatïo,,"' 

tant sur l'étiquette : SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE. Enlrevât nÂji 

rue J.-J. -Rousseau, 5, à Pari/s. 

venant de cet établissement diverses compositions aux
 6 

leurs auteurs ont ajouté le mot. hygiénique , sans éVre 

codé du mot société. On prévient qu'on ne doit recevoir c 

'" de la Société Hygiénique que les préparation."""
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étiquette: SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE. Entrepôt gàiVrT* 

SPECTACLES DU 8 JUIN. 
OPÉRA. — 

rRAHçAts. — Le Menteur, le Mari à la Campagne. 
n ré 'AA-ConiQDB — Gulistan, Cendrillon. 
VAUDEVILLE. — Le Client, le Petit Poucet. 

VASIKIÉS .— Yendetta, Mandarin, le Lansquenet. 
GYMNASE — • La Somnambule, Jeanne. 

Pu.i>is-Rr»YAL. — Sylvandire. 

PSRTB-ST-MARTIJI — La Biche au Bois. 

Pins. — Agnès Bernau. 

A > BICI - L' S Etudians. 

En vente par livraison, cnez J.-J. DCJBOCUET et C
e
, éditeurs, rue Richelieu , «O. 

litJiai.tm BASîKOFsiil 

jflftk JMI.LEUR, rue Neuve-de,p.' 

aïŒ4^
1>U

-'^'S SAKS BNVEhs" 
pour sa coupe artuiiq^»'

 e
, Jj 

belle confection; p<-m
 c

fl
flT

 •* 
moyen de ses traiia» au comnî 
tant, ce qui se faii demi*

Ulf
„ 

reduinu,. s et habits, de 75 a mo fr n 

trouve i.us»i dans ses magasins un aranS 
choix des plus belles NOUVEAUTIS DOL. 

pantalons et gileis, â des prix modères 

|A IiA RECHERCHE D'UNE POSITI 
Publié en 30 livraisons à 50 centimes. Ellï'PIfllï Tf 

 Par loi'is B»:¥BAU», uUilIUIl II 
Chaque livraison sera composée de 16 pages gr. in-8° avec trois on quatre dessins dans le texte, et d'une ou deux grandes gravures à part.—En payant D'AVANCE , on recevra les 30 livraisons FRANCO à domicile, a Paris.-Pour les départements, 

NOCIALËI 

DmtV
 Publié en 30 livraisons à 50 centimes. 

S 1 Kijll Pa»* «HAliDVIIiliE. 

LORSQUE LES CAUTERES 
Sont entreienus avec les Pois élastique, 

caoutchouc, émolliens d la guimauve «
UI
r 

p iratifs au garou. le TAFFETAS RAFRM 

CIIISSANT les Compresses et Serre-Bras n. 

LE PERORIEL, pharmacien a Parts, il,;! 

smt jamais douloureux, et produisent leuri 

bons tlTvts. — FAUBOURG MONTMARTRE , jg | 

CORS, OIGNONS ET DURILLONS* " 
Le Taffetas gommé de PAULi 

GAGE est le seul peut-être quif 

en détruise U racine en quel-

ques jours. 2 f. rue Grenelle- St-Lji, 

Germain, 13 ; et Foubert, pass. ChoiseTTHif 
et Legrand. passage des Panoramas 's. ' 

m 
librairie ,i{ GcbrieJ de Genêt, rue M la Harpe, »:t. #a ggBSg g RjXBEE 

imprimerie de UCOuïî fcT COMP., r. Sl-UyaciiitUe-St-Miehel 33. é'ii HN3 Ife») tA U MB &â 

Xois sur la Médecine et la Pharmacie. Adresses du personnel médical. 

Institutions médicales. Nouvelles Formules thérapeutiques. Notices nécrologi-

ques. Articles scientifiques ; par MM. BOUILLAUD , DUBOIS (d'Amiens), 

DucHïsKE-DcPABC. TROUSSEAU . Renseignements historuiues et critioues . 

Cl S' ■M 
rai 

relatifs au* sciences médicales, rectification d'erreurs homicides contenue? dans 

les ouvrages les plus en réputation Variations de formules d'un remède censé 

toujours le même. Bob anti-syphilitique de X>sffecteur (Formulaire ISou-
chardat). Observations médicales île. nrnticiens en renom ''ritintio des 

a a B^p; i vol. în-is, ae loa pages : l aote analytique et 

s a traita alphabétique. — Contenant : 

Codex de 1818 cl 1837. Morb^U<Miem. Erreurs du gouvernement napoli-

lain son Hec.ueil protomédical. Boutiques médicalesvivantdulibertmase. 

Mémoires authentiques d'une sage-femme. Quantité d avis d une utilité géné-

rais rouir ia France et indisnensable aux médecins et pharmaciens étrangers. 

Grand Entrepôt Spécial 

DE RHUM ET ARACK, 
Boutv. Montmartre, 3, à-eâtè des Variitlt; 

de J. Marion, propriétaire aux Colonies. 

Rhum au litre, 2 à 3 fr.; en bouteille, 5 à 5 f.; 

Arack au litre, 4 Ci f. v en bouteille, de 5 àôt 

CHEZ MICHEL LEVY F1 
Rue Vivienne, 1. 

67 LIVRAISONS A 30 CENTIMES. 
Une ou deux par semaine. 

20 FR. L'OUVRAGE COMPLET, 

EN DEUX PARTIES. 

LES JESUITES IIIÏZ MTIRTBE, 
Passage Bourg-l'Abbé, 20. 

Les livraisons dépassant le 

nombre annoncé 

seront données gratis. 

HISTOIHE,\VYF£§, Mia^lIKS,' MYSTERES
9 

PAB A. ABNOUX.D. Les livraisons dépassant 

nombre annoncé 

seront données gratis. 

ILLUSTRE 
DE 20 GRAVURES SUR ACIER 

Et de 100 gravures sur bois, 

D'après nos meilleurs Artistes. 

ISEÏG1IMENTIM.BONNW EX MBBNS DS DROIT 
ET THESES, 

rsse Sorbonne, 12. 

Ouvrages publiés par PAR M. PASCAL BONNIN, D«
c
t«ur en droit.n.cit ÉUCOM rojiu d# Pu» 

en vente chez [auteur, rue Sorbonne, 12. 

Commentaire Complet de la Législation Française, 
ftîr.tiquée parla doctrineet la Jurisprudence, avec formules d'acte» et comprenant: I laproceclura 

®i»iïe, 1 T . in-8,8 f. —2" la Législation cooimorciale,l t. in-8,8 f.—3° Le Code d'im-

ÎTUOIJOU criminelle, 1 T . in-8, 7 f.— 4° Le Code pénal et le§ lois sur la presse, 1 1- at-S, 
7 f. — 8" le Droit publio et administratif, 1 T. in-8,—^° le Code civil, 3 T. in-8— Liiquitn 

?t«mi«ra coi«m«uUirei not «B Ttott. — La rtite p&r .dlr» d«ai U sonnât d* l 'snaat. Cktçus TSi. M Ttkd •ipsrsiasBt, 

BACCALAUREAT 
ÈS-LETTRES ÈS-SCIÉNCES 

rue Sorbonne , 12. 
Ouvrages publiés par PAR M. HYPPOLITE BONNIN, 

en vente chez Fauteur, rue Sorbonne, 12. 

Nouveau Elaouel complet du Baccalauréat 
ÈS-LETTRES, 1 Toi ln-8, depkil d« 98» pagel, a»ec alancfaet, prix 6 fr. 

Nouveau Manuel complet du Baccalauréat 
fcS-SCIENXES PHYSIQUES, divisi en troia iëri«> : ld dem premièrei lotit «n venU. 

1° Elémeu* de mathéoaatiqut-s , 1 toi. in-12. prix 5 f. 50 c.— 

1 9
r
 EUmtni de Pbysiqu« et de Chimie, 1 toi. in-12, prix 3 f *50 «. 

MALADIES DES YEUX DES PAU PIÈRES. 
fl n'est pas de remède plus efficace pourles combattre que la Pommade anti-ophthal-

miqne de la veuve FARNiER, connue par un siècle d'expériences favorables. Seuls dépôts 

à Paris : à la pharmacie JUT1ER, 36, place de la Croix-Rouge ; 8, rue (te la Eeuillade; 27, 
rue Fontaine-Molière. - Refusez les contrefaçons. 

lies Secrètes, 
TRAITEMENT du Docteur CH ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maîlre en pha
r
macie, ex-pharmarien des hôpitaux 

de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honon; de médailles 

et récompenses nationales, etc., etc. 

Les gu^risons nombreuses et authen-

tiques obtenues à l'aide de ce traitement 

gur une foule de maladies abandon nets 
comme incurables, Sont des preuves nun 

équivoques de sa supériorité incontes-

table sur tous les moyens employés jus-

qu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à 

désirer un remède qui agit également 

sur toutes les constitutions, qui fût sûr 

dans ses effets, exempt des ineonvé-

■ nients qu'on reprochait avee justice aux 

préparations mcrcudelles. 

R. Montorgueil, 21 

Aujourd'hui on peut regarder comme 

résolu ie. nroblémi; d'un t.rakcment sim-

ple, faciie, et, nous, uoi^ojLte le. dire 

sîiis éx;ii,'éraLiôii , îuiailiible ContrH 

tontes !,-s ï^j'dailitjs secrrles
 v
 queUju* 

Sim'ilnés u'.t iiivi'ttrçej qu'elles soient. 

Le traitaient du Docteur ALBERT j 

est peu dispendieux, facile à suivre en 

secret on en voyage et taris aucun dé-

rangement : ii s'emploie avec un égal 

succès dans toutes les saisons il dans 

tous les climats. 

Consultât ion s gratuites tous les jours. 

liibrairie* 

En vente chez l'IUlitetir. 

Mme DUSSER , rue du Coq-Saint-Honoré, n° 13, au premier. 

PLUS DE yriiY 

DE LA 

TYPOGRAPHIE PARISIENNE 
ET 

DÉPASXEHENTAIE, 

W&F K. PRÉfOf, 
Prix : 1 fr, pour Paris, 1 fr. 25 

pour la province. 

RUE BOCHECHOUART, N. 23. 

lOTIONieCTERIAIN 
Dontl'efflcacitéestgénéralemerftappréciée 
contre le Hâle, les Boutons,les Rougeurs, 

les Tannes, les Ephelldes, toutes les dé-
fectuosité? delà peau et surtout contre les 

Chez GDEKLAIK, II , rue delà Paix.aPans. 

fiaisertiosss, 1 fr. Sâ «. la li«-ne. 

SOCIETE (EIPHILE 
r^Montmartie, 171, 

et r. de l'Odéon, 3Q, 

7 1 H S EU'CM&LES» 
et en Bouteilles | 

à 43, 55. 65 75 c. et au -de» «s i 

rendus i'riiiico à domicile. 

KOUVF.LLE COMPOSITION. — Jusqu'alors tout ce qui a existé n'a été qc"mparfait. 

L'EAU DE PERSE est la seule qai puisse TEINDRE A LA MINUTE , en. toute nuance, CHE-

VEUX, FAVORIS et MOUSTACHES ; elle leur donne une teinte solide, de la souplesse et un bril-

lant naturels. 5 fr. le flac. [Env. affr.) — Mme DUSSER TEINT CHEZ ELLE ET A DOMICILE. 

PAGES. —EAU sur WMWJ 

A TIMON PAS GASET. 
bureau dn POPULAIRE, rue J.-J.-Rousseau, U. 

Wemte «le j^etifSitli's
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CANDÉLABRES, LUSTRES, FLAMBEAUX, GALERIES DË CHRMIN'ËES. 

Parmi les bronzes provenant dn magasin du boulevard de la Madeleine et qui ont été 

desiinés à être vendus i l'hôtel des commissaires-priseurs, pour causa de démolition, 

par le miui.tère de M» Duboc, un certain nombre de pièces de tous genres, grands et pe-

tits modèks, anciens et modernes, neufs et d'occasion, sont transférés à la fabrique de 

Lasne, Kœleret Lafosse. rue du Faubourg-Saint-Antoine, 8i, où ils continuent d'être 

vendus dans le plus bref délM, avec I -s mên ej prit et garanties. La fabrique rappelle 

aux pertonnes qui ontd,éja acheté qu 'elle a garanti les mouvemens. 

SfliB"? VIN DE QUINQUINA. AU MAtAGA, 

Ce Vin est employé avec un succès constant contre les maux d 'estotnac, pour e^cite-

l'appétit et faciliter la digestion, pour donner des forces aux personnes faibles et (iélicar 

tes, pour guérir les fièvres intermittentes ou en empêcher ie retour. — Chez ABBAD1E, 

pharmacien, 23, rue Sainte-Appoline. — DÉPÔT DANS CHAQUE VILLE. 

CIGARETTES ** MÎM A» M, RASPML 
ET AIÎRKS MK04CAMËNS DU UEME ACTEUR, CONTRE LA-TOUX, LE RHUBE, L'ASTHME, 

La coqueluche, tes oppressions et maladies de poitrine; la uastrite,ia fièvre céréhrable et 
typhoïde, l 'apoplexie, les paralysies et le rhumatisme, etc. A ta pharmacierucDauphine, 11), 

pies le Pont-Néuf. Chaque boîte doit être accompagnée de la 0
e
 édit. de la brochure de M. 

RASPAIL , intitulée : MÉDECINE DES FAMILLES, in-24 de 442 p., oii se trouve indiquée la ma-

nière d'appliquer cette nouvelle médication à une foule d'indispositions et de maladies. 

Avss divers. 

Le Conserïateiir . compagnie anonyme 

ri'a*ssurauces mutuelles sur la vie, a convo-

qué l'assemblée générale de ses souscrip-

teurs pour le lundi 23 du courant, i 2 heu-

res, à l'effet d'élire les membres du Conseil 
de surveillance. 

La réunion aura lieu au siège de l'établis-

sement, rue Neuve-des-Capucines, ï. 

Cette annonce est faite en exécution de 

l'article 61) des statuts. 

LE PALLADIUM, rue de la Michodière, 6, 

à Paris. 

MM. les actionnaires de la compagnie 

anonyme d'assurances contre l'incendie le 

Palladium, sont convoqués en assemblée 

générale ordinaire, conformément à l'art. 

42 des statuts, au siège de l'administration 

pour le mercredi 25 juin 1845, à midi, a 

reflet d'entendre les comptes - rendus de 

l'exercice 1844. 

&dju<Iiea4sf>KS est Justin. 

^^EtudedeM» NAUDEAU, avoué i Paris, 

rue Neuve -des-Petits-Champs, 3S, 

Adjudication, le 18 juin 1845. une heure 

de relevée, aux criées du Tribunal civil de 

la Seine, séant à Paris, 

En un seul lot, 

1° d'un T K Rît A3 .V, 
situé A Paris, chemin de ronde de la barrière 

Montmartre, 2<: 

2° Des ateliers élevés sur partie dudit ter 
rain. 

Mise à prix tt,roo francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* Naudeau, avoué poursuivant, rue 

Neuve- des Petits-Champs, sV. 

2» A M- Lavocat, avoué, rue du Gros Che-

net, 6: 

3° A M. Dufoix, rue du Rouie. 17, et sur 

es lieux. (3462) 

MPP Elude de ««Léon BOUISSIN, avoué i 

Paris, place du Caire, a. 
Vente sur licitation entre majeur et mi 

neurs, le samedi 21 inin is<5, en l'audien 

ce des criées du Tribunal civii de la Seiue, 

en deux lots, 

i» D'UNE 

11 

situéi A Paris, ruo de la Roquette, 17, et 

rue St-Sabin, 1. à l'encoignure de ces deux 

rues, louée par bail priocipal jusqu'au \" 

octobre iSSt, Moyennant 8 ,oco fr. par an 

(t" lot). 

Mise â prix : 100,000 fr. 

2 d'une autre MAISON 
:se i Paris, rue du Faubourg-St-Antoine, 

' d'un revenu de 5,360 fr. (2« lot). 

''Mise a prix : so,voo fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A aï Léon BOUISSIN, avoué poursui-

vant, dépositaire des titres de propriété, 

des baux et d'une copie de l'enchère ; 

2»A M
S
 Olagnier, notaire, rue llauteviile, 

(34i!) 

Vente sans iucune remise, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil séant à 

Versailles, le 19 juin ig45, heure de midi, 

D'une MAISON, 
avec cour et jardin, située à Saint-Germain-

en-Lïye, rue du Chateau-Neuf, 6. 

Mise â prix, 20,eo ; fr. 

S'adresser pour les renseignemens , â 

Versailles, à M« POUSSET, avoué poursui-

vant, rue des Réservoirs, 14 ; 

Et à M« Villefort, avoué présent à la vente, 

avenue de Saiut-Cloud, 25. (3428) 

V«!»<«•« fin iuohiH*>re«. 

goeiantà Paris, passage des Petits-Pères, 1. 
Appert .-

La société en noms collectifs établie â Pa-

ris, entre les susnommés, soirs la raison so-

ciale T. DELIGNEROLLES et Comp., pour le 

commerce de soieries et nouveautés, sui-

vant acte privé du 14 février 1840, enregis-

tré, demeure dissoute, nonobstant son terme 

prévu, à partir du 31 maims. 

La liquidation sera faite au bleue social, 

par MM. Germain, employé, demeurant a 

Paris, rueCastiglione, t; Masson, employé, 

demeurant rue du Mout-Thabor. 8; et De-

motel, propriétaire, demeurant à Samt-Mar-

cout-de-LisIe, près Montebourg (Manche), 

avec pouvoir de transiger et tompromettre. 

Pour extrait : Signe Eugène LEFEBVRE. 

(4461) ' 

Etude de H« SCHAfÈ, agréé, rue du Fau-

bourg-Montmartre, 1G. 
D'une sentence arbitrale, rendue par MM. 

Étude de M» LABARBE, notaire. * Auger et Adrien Benoit, arbitres-juges, le 26 

Adjudication définitive, en ia chambre des 1 i? 3
'.

18
*

5
'

auIDeBt
 enregistrée et revêtue de 

notaires de Paris, par le ministère de M«s t ' ordonnance d exequaturde M. le président 

Labarhe et Baudier, le mardi 24 juin 1815 ( d» Tribunal de commerce de Paris, en date 

du Beau DOMAINE DE CUGNY et dépen- [ "
J 21

 «unième mois, également enregistrée, 

dances, situé commune de la Geuevrave 1 6ntre : 

canton de Nemours et commune de Ville- 1 .
 10

 Laurent BOISSON, ancien gérant de 

mer, canton de Moret, arrondissement de '
la soc|

ete dès mine» et houillères de Ge-

Fontainebleau ( Seine et-Marne ). composé '
 œ0Ilva

L demeurant audit lieu; 

d'une ferme avee bâtimens, d'une Maison 1 20 M. Etienne BLAISE, négociant, demeu-

bourgeoise, d'une tuilerie et d'une réser- '.
ranl 3 Bo

urg-la Reine; et autres actionnai 

le tout d'une contenance de 220 bec 

tares en cours, jardin, terres labourables, 

bois, prés, aulnaie et vignes, et arrosé par 

uue r viére. — Revenu net : 8,000 fr.— Mise 

i prix: 18 -.-M.. !.. Une seule enchère ad-
jugera. 

s'adresser pour visiter les lieux, au fer-

mier, et pour les conditions : à Momigny-

sur-LoiDK, A M» Gourgeois, notaire ; à Ville-

cerf, à M. Doubledent, ancien notaire ; et 

à M* Renard, notaire; à Foutaihebleau , i 

M« Coutelier, avoué; et à Paris, i« à M« 

BAUDIER, notaire, rue Caumartin. 2», et 

2° a M« Labarbe, notaire, rue de la Mon-

naie, 19, dépositaire des tiires. (3156) 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Eu uno maison sise à Paris, rue St-Domi-

uique, 211, au Gros-Caillou. 

Le lundi 9 juin 1845, à midi. 

Consistant en bureaux, glaces, penduler, 

lampes, causeuse, cheval, etc. Au comptaVu 

Etude de M» Eugène LKFEBVRE, agréé Â 

. Paris, rue Montmartre, its. 

D'an acte fait triple à Paris, le 6 juin 

845, enregistré. 

Entre M. Tauneguy-François-Augusto DE-

LIGNEROLLES, négociant, rue des Fosses-

Montmartre, s; 

Et M. Jules-Dominique TROTIGNON, né-

Earegistré à^Paris, le 

{Uft«
a
ttti,frÂtt« dix <eu.i*»», 

juin ,1845. 

res des mines de Gemonval dénommés audit 
jugement. 

Il appert : 

Que la sentence précédemment rendue 

par les mêmes arbitre s, le 29 juin 1844, dû-

ment enregistrée, déposée et rendue exé-

cutoire dans les formes prescrites par la loi, 

a ete déclarée commune à chacun df s ac-

tionnaires dénommés, qualifiés en ladite 

sentence du 26 mai 1845, pour être exécu-

tées l'égard de cesdits actionnaires suivant 

sa forme et teneur. 

Qu'en conséquence, et en tant que de be-

soin, la société des mines et houillères de 

Omonval, formée «ous la raison sociale 

BOISSON. FAUCOMPRÉ et Comp., pir acte 

r çucorbinet son collègue, notaires à Pa-

ris, le 12 janvier 1838. enregistré, a été dé-

clarée dissoute à partir dudit jour 29 juin 
1844; 

Et que le sieur Laurent Boisson, ancieu 

gérant de la société, a été nommé liquida-

teur avec tous les pouvoirs et autorisations 

prévus par la loi et les usages du commerce 

et attachés à cettedite qualité. 

 , , 

Par acte sous signatures privées, fait dou-

ble à Paris, en date du 3 juin I84t, enregis-

tre en ladite ville, le 4 du même mois, par 

Lefévre, qui a reçu i fr. 50 cent., 

A été extrait ce qui suit : 

La société établie rue de la Bourse, 5, 

pour faire le commerce de rubans de soie 

en gros, entre M. Claude Ililaira MABGUE-

RITTE et M. François - Joseph - Louis WAL • 

TER. sous la raison sociale MARGUERITTE 

et WALTKR, est et demeure dissoute a par-
tir du 30 présent mois. 

M. Margueritte est liquidateur avec lesc 

pouvoirs les plus étendus, même pour tran-

siger et compromettre. 

Pour extrait : ni MARGCEKITTE . (4460) 

Suivant acte passé devant W Balagny, no-

taire à Batignolles-Monceaux , le 3o mai 
184i, enregistré, 

M. Céleste MENOTTI oncle, propriétaire, 

demeurant a Batignolles - Monceaux rue 

Truffa ult, 26, , 

Et M. Ange MENOTTI, son neveu, proprié-

taire, demeurant à Batignolfes-Monceaux. 
rue St-Louis, 51; 

Ce dernier ayant agi tant en son nom 

pertonnel qu'au nom et comme mandataire 

de M. Joseph MENOTTI, son frère, proprié-

taire, demeurant à CarpUduchéda Modène), 

aux termes de sa procuration, reçue par 

M» Mazzoni, notaire à Carpi , le 3 octobre 
1844, 

Ont fait les additions et modifications sui-

vantes aux conditions de la société formée 

entre eux pour la fabrication et !e com-

merce des chapeaux dits de paille de riz, 

tant dans le royaume de France que dans le 

duché de Modène , suivant acte passé de-

vant M» Balagny, notaire soussigné, le 8 oc-
tODre 1839 : 

La durée de cette société , qui avait été 

fixée à vingt ans, est portée à quarante ans, 

à compter du s octobre 1839, sauf le cas de 

pert«r ou insuccès prévu en l'acte susdaté, 
article 20. 

En cas de décès de M. Céleste Menolti 

avant l'expiration de la société, outre les 

droits consacrés au profit de ses héritiers 

ou représentai par le même article 20 de 

l acté social, l'aîné de ses fils le remplacera 

s'il est àîé de vingt-et-un ans, ou lorsqu'il 

aura atteint cet âge. En cas de décès de 

l'aîné, soit apr^s être entré eu fonctions, 

soit auparavant, son frère puiné lui suc-

cédera s'il a l'âge ci-dfssus fixé ou lorsqu'il 

l'aura atteint ; et en cas de décès, il en sera 

de même pour les autres fils, pourvu qu'ils 

se trouvent dans l'âge indiqué ci-dessus. 

En conséquence, ces successeurs profite-

ront des avantages attachés à celte position, 

et qui ont été réulés entre ces trois associés. 

Pour faire publier ces présentes tous 

pouvoirs ont été donnés au porteur. 

(Signé) BALAGJÏ. (4459) 

Suivant acte sous seings privés, fait dou-

ble à Paris, le 30 mai 1815, entre M. Louis-

Jacques -François LEFFKOY et M. Jules-

Charles-Philadflphe CHATILLON dit CHA-

T1LLON FLECRY, fabricans de cartonnage 

de fantaisie, demeurant à Paris, rue Michei-
le-C.om'.e,33, enregistré, 

11 » été formé entre lesdits sieurs Leffroy 

et Chatiilon une société en nom collectif 

pour la fabrication elle commerce des car-
tonnages en tous genres. 

La durée de celte société a été fixée k dix 

années consécutives, à partir du 12 mars 

184s (époque âlaquelle ladite société était 

déjà convenue verbalement), sauf le cas de 

dissolution par la retraite ou le décès do 
1 un des associés. 

Le siège de la société est à Paris, tuo Mi-
bel-le-Comte, 33. 

La raison et la signature sociales sont : LEF-

FROY et CHATILLON. 

Chacun des ascociés a la signature so-

ciale, dont il peut faire usage pour acquit-

ter les factures des ventes, les effets à rece-

voir, échus, et autres engagemens qui au-

ront été faits au profit de la société, ainsi 

que pour toutes affaires courantes. 

Quant à tous bîlleis, lettres de change ou 

autres engagemens à la charité de la société, 

ils devront, pour être valables, être revêtus 

de la signature des deux associés. 

Pour extrait. ' (4458) 

Tribunal île couunercç« 

DÉCLAKAKONS DE JAILLITES. 

Jugemens du Tribunal dt commerce d« 

Paru, du 6 jum 1845, qui déclarent ta 

faillite ouverte et en Hxent provisoire-
ment l ouverture auditjour s 

Du sieur FOURNLER fils, md de laines 

tpe Meslay, (5, nomme M. Delon juge-com-

missaire, et M. Boulet, passage Sanlnier 

16, syndic provisoire (N« 52iïdugr.); 

Du sieur PARIS aîné, boulanger à la Gare 

d rvry, rue du Cbevaleret, nomme M. Xe 

jtoy juge-cominisBaire, et m. Millet, bou-

levard St-Denis, 24, syndic provisoire (N« 
5J53 du gr.);

 v 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invité! à se rendre au Tribunal Je 

commerce de. Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DAVANT, entrep. de bâtimens, 

rue de Paradis Poissonnière. 8, le 13 juin à 
lu heures (N* 5251 du gr.); 

limonadier. rue 

5251 du gr. 

Do eieur ROGEAU, anc. 

Meslay, 50, actuellement, rue Ttitbo'ut 2 
le 12 juin à 10 heures <U' 1667 du gr.); 

Du sieur BERTIN, joaillier, rue Montmar-

tre, 84 ,1e 13 juin a 12 heures (N» 5242 du 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit .les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination d, 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances, remettent préalable-

ment leurs titres i MM. les syndics. 

PRODUCTION D£ TITRE?. 

Sont imités a produire, dans le délai de 

vingt jours, 0 dater de ce jour, leurs titres 

de créa/ters, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM les créanciers : 

Du sieur ROCLLIER-DUMONT, marchand 

forain, demeurant rue Saint-Laurent, 9 

Le la Dlle COLLET, passementière, rue 

du Temple, «9, entre les mains de M. Le-

comte, rue de la Michodière, 5, syndic de 

la faillite (N° 522 s du gr.); 

Du sieur NICOLAS, cordier, rue de la Ver-

rerie, 9, entre les mains de M. Boulet, 

passage Saulnier, 16, syndic de la faillite 

(N« 5208 du gr.); 

Pour, en conformité de f article 493 de la 

loi du 28 mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

MISES EN DEMEURE. 

MM. les créanciers des sieurs MOREL frè-

res, épiciers, rue Montmartre, 25, qui sont 

en retard de produire leurs titres de 

créances, sont prévenus que , par juge-

ment rendu le 30 mai t845, le Tribunal 

de commerce de Paris leur a accordé un 

nouveau délai de huitaine, augmenté d'un 

jour par trois rnyriamètres de distance. 

A défaut de production dans ce délai, les 

créanciers détail lans ne seront pas compris 

dans les répartitions â faire (N° 5207 du gr.). 

ASSAHBLSKS DO LUNDI 9 JUIN. 

mur HEURES i )2 .- Tabouret, md de chaus-

sons, redd. décomptes. — Durand, grai-

netier, synd. - Thomas Durand, ancien 

négociant-exportateur , vérif. — Donze 

passementier, id. — Suette, md de vins 
clôt. 

«®parw«««ib2a9 ils £)©!rpKi 

Le 29 mai : Jugement qui- prononce sépara-

tion de biens entre Claudine-Joséphine 

ROUSSEL et Jacques-Prosper BARA, mé-

canicien, rue de la Poterie-St-Honoré, bâ-

timent de la Ilalle aux-Draps, charpentier 
avoué. S 

lnteit>«li««loH8 
et conseils JudlciaireN 

Le 27 mai : Jugement qui nomme un con 

seil judiciaire à Charles-François MAU 

RICE, rue des Moulins,23 ,Fous5ier avoué 

Du 5 juin. 

M. Filleau, 72 ans, rue Godot-Mauroy 36 

- M. Breton, 68 ans, quai de Billy 4. — M' 

Klor, 66 ans, rue Taitbout. 9.
 r

 M. Poncet' 

55 ans, rue Coquenard, 27. — M. Barizain' 

2fi ans, rue des Vieux-Augustin», 69. - M' 

Blondeau, 3; ans, rue Paradis-Poissonnière 

4. Mme Verruel, 54 ans, rue da la Fer-

ronnerie, 14. Mme Legrain.44 ans, rue 

Ste-Foy, 4. M. Lefèvre, v3 aus, rue Fer 

dinand, 23. — M. Meurre, 33 ans, place st-

Jean, s. — M. Calhy, 32 ans, place st Jsan. 

du Bac, 3». - M. Kirveny, 39 ans, rue Fé-

rou, 24. — Mme Paillier, 28 ans. rue Ga-

lande. 55. 

Appositions de g®©ilés--

Description après décès. 

Mme veuve Didier, née Faure, tripiè-

re, rue de Lourcine, 49. 

M. Rabour, manouvrier, faub. Saint-

Jacques, 31. 

Juin. 
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